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AU GRAND CONSEIL VAUDOIS

On a fait maigre en ce Mardi gras
E n ce M ardi gras, on a p lu tô t fa it m aigre au  G rand  Conseil vaudois. A p a rt « L ’estim ation fiscale s’é tab lit p a r une 

la liqu idation  sans discussion d ’une série  de deuxièm es débats (subventions m oyenne en tre  la v a leu r vénale  e t la
E n ce M ardi gras, on a p lu tô t fa it m aigre au  G rand  Conseil vaudois. A p a rt 

la  liqu idation  sans discussion d ’une série  de deuxièm es débats (subventions 
pour la  construction  d ’ateliers de handicapés e t pour celle d ’une m aison de 
jeunes à  B ellevaux, crédits de 3 736 000 fr. pou r l ’H ôpital can tona l — 141 voix 
sans opposition — de 4 504 000 fr. pour le  CHUV — 137 voix contre 0 — de 
4300 000 fr. pou r l ’Ecole d ’in firm ières assistan tes de M orges — 138 voix contre 0 — 
g aran tie  pou r l ’H ôpital de Nyon e t c réd it pour l ’E tab lissem ent therm al de 
L avey-les-B ains), on n ’au ra it p lus guère eu quelque chose à se m ettre  sous la 
d en t si deux libéraux , MM. G esseney (Aigle) e t Pouly  (Tavel), ainsi que leu r 
frè re  en  l ’E ternel, M. M uret (pop.), n ’av a ien t fou rn i leu r p â tu re  aux  députés.

DEUX CONCEPTIONS 
DE L’ESTIM ATION FISCA LE

Le député  aiglon, qu i développa une 
m otion su r l’estim ation  fiscale des 
im m eubles aussi b ien  agricoles e t v i- 
ticoles que locatifs, eu t le  g rand  m érite  
de perm e ttre  au  chef du  D épartem en t 
des finances A. G aville t d ’exposer sa 
conception — e t celle de l ’exécutif — 
su r l ’estim ation  fiscale face à la  con
ception de la droite.

C’est a insi q u ’à la  question  de 
M. G esseney: « P o u r quelles raisons 
le  Conseil d ’E ta t a - t - i l  p ris  la  déci
sion de rev ise r les taxes fiscales des 
im m eubles? » le conseiller d ’E ta t so
cialiste répond it no tam m ent: « Une 
révision générale  é ta it p lus nécessaire 
que jam ais. D epuis 1960, nous con
naissons une période d ’in fla tion  im 
portan te . L ’a rgen t se déprécie. In v e r
sem ent, les im m eubles dem euren t des 
valeu rs réelles; ils son t donc revalo 
risés p a r rap p o rt à u n  a rgen t déva
lué.

» D ans certa ines zones, la  ra ré fac 
tion  du  sol a  en tra în é  une  im por
tan te  p lus-value  des te rra in s. E nfin  e t 
su rtou t, les loyers on t fo rtem en t aug
m enté. Or on sa it que la va leu r des

im m eubles locatifs correspond au re n 
dem ent des loyers, capitalisé...

» C haque année, ce sont 10 000 à 
12 000 estim ations qui sont revisées 
su r un  to ta l de 100 000 e t augm entées 
dans une proportion  de l ’o rd re  de 6 à 
8 %> dans leu r ensemble...

» D ’u n  au tre  côté, les p ropriétés qui 
ne changent pas de m ain  conservent 
leu r estim ation fiscale an térieu re . Il 
est donc nécessaire, régulièrem ent, de 
ré tab lir  la  p a rité  en tre  les d ifféren tes ' 
catégories de p ropriétés de m êm e n a 
tu re .

» Le principe fondam ental auquel 
répond  la décision du  Conseil d ’E ta t 
est celui de l ’égalité  du  citoyen e t du 
con tribuab le  devan t la  loi. Egalité en 
tr e  les p rop rié ta ires im m obiliers, 
c’e s t-à -d ire  en tre  ceux dont les im 
m eubles on t été, à  ti tre  individuel, 
révisés e t ceux dont la  tax a tio n  date  
de 1980; égalité, d ’au tre  part, en tre  
les p roprié ta ires de biens m obiliers 
dont la  va leu r est constam m ent adap
tée  no tam m ent p a r le jeu  de la 
bourse e t les p roprié ta ires de biens 
im m obiliers. »

A la  question: « S u r la  base de 
quelles règles cette  révision  a u ra - 
t-e lle  lieu ?»  A. G avillet déclara :

4>é>é>.

S ur les pouvoirs réels. Dans 
« F rance O bservateu r » du 8 fé
v rie r 1971, je  lis, sous la  plum e de 
Jean  D aniel :

« Le Pentagone est le plus gros 
p rop rié ta ire  du m onde : 13 m illions 
d ’hectares de bases d ’installations 
e t de te rra in s  de m anœ uvre. C’est 
la  plus riche en trep rise  : 200 m il
lia rds d ’ac tif sous form e de p ro 
p rié tés e t d’équipem ents. C’est le 
plus gros em ployeur : 4 700 000 p e r
sonnes, c’e s t-à -d ire  tro is fois plus 
que tou t le personnel de la  G ene
ra l Motors, de C hrysler, de G ene
ra l Electric, de la  S tandard  Oil, 
d ’IBM e t de U .S . Steel. C’est le 
plus gros acheteu r : 200 000 con
tra ts  de fourn itu res, pour une v a 
leu r de 40 m iliards de dollars, 
passés en 1969. I l dispose du plus 
g rand réseau de radios e t de té lé 
visions dans le monde e t finance 
ou contrôle 1450 jou rn au x  ainsi 
qu ’un ex trao rd ina ire  réseau de 
technocrates, de chercheurs et 
d ’un iversita ires.

» C om m ent cette ex traord inaire  
puissance s’est-e lle  récem m ent m a

nifestée dans l’affa ire  v ie tnam ien
ne ? En 1969, le « com plexe » réu s
sit — contre  la  volonté évidente 
du p résiden t N ixon — à d im inuer 
d ’un tie rs  la  réduction  prévue du 
budget m ilita ire  en pesan t de tou t 
son poids su r le Congrès. La m ê
m e année, le lobby de l’industrie  
chim ique du Pentagone se dé
chaîne contre la cam pagne du sé 
n a teu r R ichard  M cCarthy, qui d é 
nonce le stockage des arm es 
chim iques e t bactériologiques e t 
l’u tilisation  des gaz. Au Congrès, 
qui dem ande des explications, le 
P en tagone répond qu’il rev iendra it 
plus cher de les d é tru ire  que de les 
stocker. On adm et que ce stockage 
est dangereux  (4600 m outons on t 
é té contam inés). Conclusion im pli
cite : la  m eilleure a ffa ire  se ra it de 
les u tilise r pour s’en débarrasser!»

De quoi fa ire  rêv er le DMF et 
nos colonels, qui m anifestem ent ne 
fon t pas tou t à fa it le poids en face 
de la  Nestlé... Il se ra it néanm oins 
in té ressan t de savoir à  combien 
s’élève l’actif du d it DMF, de com
bien d ’hectares il dispose, etc.

Jean lou is CORNUZ.

« L ’estim ation fiscale s’é tab lit p a r une 
m oyenne en tre  la v a leu r vénale  e t la  
v a leu r de rendem ent. A ucun change
m en t n ’est apporté à  ce principe pour 
la  révision décidée en 1970. Les com 
m issions d ’estim ation ont reçu  cepen
d an t pour mission de s’occuper d ’abord 
des com m unes où le m ouvem ent im 
m obilier a été im portant, zone u rbaine 
ou touristique.

» Les commissions d ’estim ation  é ta 
b lissen t la  v a leu r de rendem ent des 
im m eubles agricoles su r la base des 
ferm ages. I l s’agit là  d ’une p ra tique  
constante qui n ’a jam ais fa it l’objet 
de sérieuses critiques. Or les ferm ages 
son t soum is à un contrôle sévère; ils 
on t peu  évolué et ne son t pas de n a - 
tu tre  à p rovoquer une hausse im por
tan te  des estim ations des im m eubles 
agricoles. Toutes ces règles on t pour 
b u t d ’é tab lir l ’égalité de tra item en t 
des agriculteurs, tous les im m eubles 
é tan t estim és selon les m êm es nor
mes, com pte tenu  de leu r fonction. »

Enfin, à la  question: « C om m ent le 
Conseil d ’E ta t concilie-t-il la  politique 
en la m atière  avec celle q u ’il p ré tend  
m ener en. m atière  de m ain tien  des 
loyers à un niveau aussi bas que pos
sible? » le leader socialiste rép liqua: 
« C ette question postule le  principe 
que c’est res tim ation  fiscale qu i est 
la  cause des loyers chers. U ne telle 
affirm ation  est d ’une logique qui con
siste à p rend re  l ’effet pour la  cause.

» Le Conseil d ’E ta t constate  que les 
loyers sont dictés p a r le m arché im 
m obilier sans égard  au  m on tan t de 
l'es tim ation  fiscale. C’est p lu tô t la  
poussée des p rix  e t des loyers qui est 
à  l ’origine de la nécessité de rev iser 
les estim ations fiscales qu i n ’on t pas 
suivi le m ouvem ent, e t non la révision 
d ’estim ation  fiscale qui en tra în e  
inéluctab lem ent l ’augm entation  des 
loyers. »

LES PRÉFETS
NE SONT PAS PAYÉS
D’INGRATITUDE

C ariatides élégantes ou rondou illar
des de l ’édifice du radicalism e vau 
dois, les préfets eussen t-ils pu ê tre  
oubliés du pouvoir et, eussen t-ils pu  
ne pas toucher le tra item en t élevé 
que leurs hau ts m érites appellen t 
tou t na tu re llem en t ? Q uelques som 
m ets qu ’a it a tte in ts parfois l ’ing ra ti
tude hum aine, la chose p a ra ît in v ra i
sem blable. Un député libéral, — est-ce 
une e rreu r d ’aiguillage ou le sen ti
m ent profond d’une vocation can to
nale ? — sem ble avoir estim é po u rtan t 
que l’invraisem blable pouvait être 
vrai quelquefois e t il a  fa it p a r t de 
ses inquiétudes au G rand  Conseil. 
P a r  bonheur, ses crain tes se sont 
révélées vaines et, de la bouche même 
du conseiler d’E ta t Schum acher, tous 
les députés qui au ra ien t pu en douter 
ont appris avec un soulagem ent cer
ta inem ent trè s  v if que « les p réfets 
vaudois sont actuellem ent norm ale
m ent ré tribués ».

(S u ite  en  d e rn ière  page.)

T a n d is  que  leu r procès se  p o u rsu it à L a u sa n n e  (vo ir c i-dessous), les 
accusés du  groupe B é lie r  so n t restés  « a u  v e r t» ,  après leu r vo ya g e  à 
S tra sb o u rg . Ou p lu s  e x a c te m e n t « au  b la n c  », p u isq u ’ils a t te n d e n t  le 
v e rd ic t  dans le cadre en neigé  de  leu r  « q u a rtie r  généra l », la fe r m e  des  
V ies, p rè s  de  D evelier.

Au procès des Béliers

Mon-Repos ne veut pas 
s ’encombrer de martyrs

Ju sq u ’à m idi, on a vu  encore 
défiler un certa in  nom bre de té 
m oins cités p a r la défense. L’a u 
dience a rep ris  au  début de l’après- 
m idi avec le su rp ren an t réqu isi
to ire du procureur. E nfin, l’un 
des trois avocats, Mc A. B aum - 
gartner, de L ausane, défenseur des 
accusés B. V arrin  e t P . G rim m , a 
dem andé en  conclusion de sa p la i
doirie l’acqu ittem ent de ses deux 
clients.

M ais reprenons le cours de ces 
débats au m om ent où l ’on a entam é 
cette seconde journée du procès des 
neuf Béliers.

— E st-ce que vous ne vous êtes pas 
rendu  com pte de ce qui se passait 
d errière  vo tre  dos ? a dem andé le 
p résiden t de la Cour au  chauffeur de 
l’au tocar qu i a conduit les B éliers 
à Berne.

— Je  fais m on travail, c’est tout. 
D ’ailleurs, je  n ’écoute pas ce que d i- 
truction , qui a signé la feuille de 
rou te  ?

— C’est b ien l ’un des partic ipan ts, 
p o rtan t le num éro 18 su r la photogra
phie, que vous avez reconnu à  l’ins- 
tion, qui a signé la  feuille de rou te  ?

Le chauffeu r :
— Oui, c’est lui.
Le p résiden t :
— Ceci est im portan t, m essieurs de 

la  Cour, car il s’agit de l ’accusé C henal 
G. qui nie po u rtan t avoir été à B erne 
le jo u r de l’in trusion  des B éliers 
au P ala is fédéral.

On fa it in trodu ire  le tém oin su i
van t, M. M. A dank, jou rnaliste  à  la 
télévision :

— Je  n ’ai pas assisté d irectem ent à 
l ’événem ent, m ais j ’ai pu en suivre 
le dérou lem ent depuis la  salle des 
com m entateurs au moyen d’un m oni
teu r. La Télévision suisse além anique 
ainsi que la Télévision suisse rom ande 
n ’éta ien t déjà p lus su r les ondes. Le 
Tessin a dem andé de re s te r en ligne 
pour su ivre en d irect l ’élection d ’un  
juge fédéral d ’origine tessinoise ju s 
tem ent. Voilà pourquoi il a été pos

sible de film er l ’en trée  des Béliers 
dans la  salle du Conseil national. 
C eux-ci n ’on t d ’a ileurs m anifesté  à  
aucun m om ent des sentim ents de 
violence ou d ’agressivité.

G. P errin , jou rnaliste  parlem entaire , 
é ta it à  son poste lorsque l’incident 
s’est p rodu it :

— Les huissiers é ta ien t en tra in  
de d is tribuer ou de ram asser des b u l
le tin s de vote lo rsqu’un  groupe de 
jeunes est en tré  p a r  une porte  la té 
rale, suivi d ’u n  au tre  groupe. Tous 
n ’ont pas pu  a rr iv e r  au  pied de la 
tribune  des o rateurs. C ertains en  ont 
é té en effet em pêchés p a r  des députés. 
Le p résiden t du Conseil na tional a 
alors donné l’ordre  d ’évacuer la salle. 
C ette som m ation n ’a pas eu de résu l
ta ts. On a eu  de la peine à com pren
d re le m esage lu  p a r l ’u n  des jeunes 
Ju rassiens te llem ent il y  ava it de 
b rouhaha.

Le p résiden t :
— A votre  avis, quels é ta ien t les 

sen tim ents des B éliers au  m om ent 
de l ’in tru sion  ?

M. P e rr in  :
— Us on t résisté  passivem ent. A u

cun n ’a essayé de se « colleter » avec 
les huissiers. Us voulaient fa ire  p a r
le r  d ’eux, m ais leu r in ten tion  n ’é ta it 
certa inem en t pas de dém olir le véné
rab le  édifice.

Le p résiden t :
— D ’après vous, combien de tem ps 

a du ré  l’inciden t ?
— M. P e rr in  :
— Un bon q u a rt d ’heure depuis 

l ’en trée  du prem ier B élier ju sq u ’au 
m om ent où le dern ier a q u itté  la  
salle. Je  crois que le film  de la T élé
vision tessinoise ne raporte  pas le 
tem ps réel.

L a défense :
— E st-il v ra i qu’il est facile de 

p én é tre r à  l’in té rieu r du Palais fédé
ra l ?

M. P e rrin  :
— On en tre  au Palas fédéral comme 

dans un moulin. A ucune pancarte  
d ’in terdiction  n ’est apposée sur les 
portes qui donnent su r l’hémicycle du 
N ational.

P A N O R A M A  DE LA J O U R N E E  E N  S U I S S E
VON DER WEID: « IL EST GRAVE 
DE NE PAS VOULOIR VOIR 
LES TORTURES »

L ’opinion publique in ternationale  est le seul 
frein  à l’in tensification  de la to rtu re  systém a
tique au B résil, a déclaré  m ardi à G enève Jean - 
M arc von der Weid, ancien président clandes
tin  de l’U nion nationale  des é tudiants brésiliens, 
au cours d ’une conférence de presse. M. von der 
Weid, qui possède la double nationalité  suisse et 
brésilienne va faire  une série de conférences dans 
no tre  pays.

Comme on lui dem andait ce qu’il pensait de la 
réponse récen te  du  Conseil fédéral à une ques

tion d ’un conseiller national, il a a ffirm é qu ’il 
é ta it g rave de ne pas vouloir vo ir les to rtu res  
au  B résil sous p ré tex te  d’un m anque de preu- 
vers, car cela pouvait laisser penser que le Gou
vernem ent suisse subissait la  pression d ’in térê ts 
économiques. Il a mis en garde les investisseurs 
é tran gers en dém ontrant que la situation  éta it 
explosive au Brésil et que la lu tte  arm ée, seule 
form e d ’expression laissée p a r  le gouvernem ent 
à la  population, pouvait rap idem ent abou tir à des 
conditions révolutionnaires.

NOUVELLES DIVERSES
Le T ribunal correctionnel de L ausanne a con

dam né à deux ans de prison (moins 148 jou rs

de préventive), à la  déchéance de la puissance 
paternelle  e t à cinq ans d ’expulsion de Suisse, 
un m anoeuvre ita lien  de 50 ans, reconnu cou
pable d ’a tte n ta t à  la  pudeur su r sa p ropre fille. 
Il ava it en tre ten u  des rela tions avec son en fan t 
il y a q u a tre  ans, alors q u ’elle n ’é ta it âgée que 
de 11 ans. Le tr ib u n a l s’est m ontré  plus sévère 
que le p rocureur, qui av a it requis d ix -h u it mois 
de prison. — Lors d ’une agression à m ain  arm ée 
commise m ard i ap rès m idi, à  la  filiale de F rick  
(AG) de la Caisse d ’E pargne Argovienne, le fon 
dé de pouvoir de cette agence, M. P au l Weiss, 
40 ans, de K aisten, a  été aba ttu  p a r un  inconnu. 
Le m alfa iteu r s’est enfui, sans rien  em porter, 
dans une vo itu re  rouge. — A O berrieden (ZH),

c’est un  inconnu qui a fa it irru p tio n  dans une 
en trep rise  constru isan t des bateaux . A près avoir 
assom m é l’employée, il s’est enfui en em portan t 
une somme de 600 fr. — Un financier genevois, 
p rop rié ta ire  d’un  château  au pied du Ju ra  v au 
dois, inculpé d ’abus de confiance, a été a rrê té  
m ardi. E n 1966, il ava it reçu  une somme de 20 000 
dollars de la p a rt d ’un  é tran g e r h ab itan t P aris 
e t s’é ta it engagé à fa ire  frap p er des pièces d ’or, 
d ’a rgen t e t de bronze pour com m ém orer le cou
ronnem ent du roi du B urundi. Le roi ayan t été 
renversé, il n ’y eu t pas de couronnem ent. L’é tra n 
ger avait dem andé de se vo ir ren d re  les 20 000 
dollars, m ais il y eu t contestation. Le financier 
d ’origine genevoise a  été écroué.
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D'UN SPORT A L'AUTRE D'UN SPORT A L'AUTRE
C O N V O C A T IO N S  DU PARTI

CANTON U t GENEVE 
SECTION RIVE DROITE ET RIVE 

GAUCHE : Réunion des comités. — 
E lus et candidats m unicipaux. M er
credi 24 février, à 20 h. 30, au secré
ta r ia t du PSG.

COMMISSION ÉLECTORALE CAN
TONALE. — Jeud i 25 février, à 20 h. 
30, au secré ta ria t du PSG.

COMMISSION D’URBANISME ET 
D’HABITAT. — Jeud i 25 février, à

20 h. 30, chez Luisoni, rue  de S ain t- 
Jean  92.

SECTION DE L A N C Y : Assem blée 
générale. — Jeud i 25 février, à 20 h. 
30, au Café Europraille , avenue Eug.- 
Lance.

SECTION RIVE GAUCHE CAM
PAGNE : A ssem blée générale. —
Lundi 1er m ars, à 20 h. 30, chez J.-C l. 
Droze, 1249 Choulex.

BUREAU DU COMITÉ DIREC
TEUR. — Lundi 1er m ars, à 20 h. 30, 
au secré ta ria t du PSG.

CAUCUS DU CONSEIL M UNICI
PAL. — L undi 1er m ars, à  18 h. 15, au

secré ta ria t du PSG.

CANTON DE VAUD 
RENENS : Assem blée ordinaire . —

Jeud i 25 fév rier 1971, à  20 h. 15, à la 
M aison du Peuple. Exposé de Guy 
L evasseur su r les centres de loisirs et 

les problèm es de la jeunesse.
MONTREUX : Assem blée générale 

ordinaire . — V endredi 26 février, à 
20 h. 30, à l’Hôtel T erm inus, g rande 
salle.

PRILLY  : Séance de groupe du
C. C. — V endredi 26 février, au Café 
de la T reille, à 20 h. 30.

C A N T O N  DE N E U C H Â T E L  ET JURA BERNOI S

Pour nos ateliers d e  BIENNE e t  d e  SAINT-IMIER 
nous cherchons

DÉCOLLETEURS QUALIFIÉS
sur visserie d ’horlogerie

DÉCOLLETEURS CAPABLES
sur pièces d’horlogerie et d’appareillage

OUVRIÈRES
pour travaux de visitage et d ’atelier

MANŒUVRES
comme aides-décolleteurs pouvant être formés sur le métier

Pour déco lle teu rs  complets : salaire au mois ap rès  courte  pé r io d e  
d'essai.

Caisse d e  retraite et tou tes  p res ta tions sociales.

Faire offres à PAUL DUBOIS S.A., 2610 SAINT-IMIER.
Discrétion assurée.

THÉÂTRE ABC, Serre 17 
La Chaux-de-Fonds

VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS
LA DIRECTION DES SERVICES INDUSTRIELS
cherche, pour com plé te r  l'effectif d e  son p e r 
sonnel:

SERVICE DE L’ÉLECTRICITÉ:
MANŒUVRES
pour les réseaux  extér ieurs  
MONTEURS DE LIGNES AÉRIENNES 
SERRURIERS
pour le m on tage  d e  stations transformatrices 
MONTEURS ÉLECTRICIENS 
APPRENTIS MONTEURS ÉLECTRICIENS
Durée: 4 ans âvüsoidc 3s tnsV"a 'a . a i

SERVICE DU GAZ:
INSTALLATEURS SANITAIRES
pour service ex tér ieur
APPRENTIS INSTALLATEURS SANITAIRES
Durée: 3 ans

ADMINISTRATION GÉNÉRALE:
UN APPRENTI DE COMMERCE
Durée: 3 ans 
A van tages  sociaux.
Entrée selon en ten te .
Les offres manuscrites devront ê tre  a d re s sé e s  à 
la direction d e s  Services industriels, rue du Col
lèg e  30, à La Chaux-de-Fonds, qui donn era  tous 
les rense ignem ents  utiles, ou p a r  té lép h o n e :  (039)
21 11 05.

P O L I C E  C A N T O N A L E  
D E S  É T R A N G E R S

AVIS IMPORTANT A TOUTES LES PERSONNES 
QUI ONT A LEUR SERVICE OU QUI LOGENT 

DES RESSORTISSANTS ÉTRANGERS
Selon a rrê té  du Conseil fédéra l  du 20 janvier 1971, 
les employeurs e t  les logeurs qui o ccupen t  ou 
h é b e rg e n t  d e s  ressortissants é t rang ers  ont l'obli
gation d 'annoncer  tous les d ép a r t s  à la police 
d e s  hab itan ts  d e  la commune dans les huit jours. 
Tous les renseignem ents ,  ainsi q u e  les formules 
ob liga to ires  d 'an no nce  d e  dép a r t ,  sont à la d isp o 
sition d e s  employeurs  e t  d e s  logeurs au bureau  
d e  la police  d e s  habitants  communale.

Police can tona le  d e s  é trangers :  
H. KNUS

Une
CURE
efficace !

Circulan vou s s o u la g e  
ra e t  com battra a vec  
s u c c è s  le s  trou b les  
circu la to ires  I

C ircu lan  c h e 2 v o tre  
p h a rm a c ie n  e t  d r o  
g u i s te  1 li tre  Fr 22.50. 
12 90 5.40.

LIVRES
d ’o c c a s io n  to u s  g e n r e s  
a n c ie n s  e t  m o d e rn e s  
A chat, v e n te  é c h a n g e  
— L ib ra irie , p la c e  du  
M arch é  té l 22 33 72.

Samedi 27 février, à 20 h. 30

George Dantiin
ou LE MARI CONFONDU

d e  MOLIÈRE 
avec  LES TRÉTEAUX DU CHATEAU 

(La Tour-de-Peilz)

Dimanche 28 février (veille du 
1er mars), à 15 h. 30 et à 20 h. 30 

Lundi 1er mars, à 15 h. 30
L'ORCHESTRE TYPIQUE ROUMAIN

Frunza Verde
Dir. Constantin PAVELESCU
UN ÉVÉNEMENT MUSICAL 

EXCEPTIONNEL

Location: Librairie ABC, Daquet- 
Droz 29, tél. 23 57 57 

e t  une heure avant chaque  sp ec 
tacle  à la caisse  du Théâtre ABC, 

tél. 23 72 22

DÉPARTEMENT 
DE JUSTICE

MISE AU CONCOURS

Un p o s te  d e

ARTICLES
HYG IÉNIQUES
M a rq u e s : V lcto rlx , dz. 
8 f r .; O urex, d z  7 fr.; 
S ilv e r te x  d z  5 tr. Ex
p é d i t io n  r a p id e  e t  dis* 
c r ê t e  c o n tre  r e m b o u r
s e m e n t  o u  p a ie m e n t 
au  CCP 80 433 96 
E SCHNEIDER, c a s e  
p o s t . 121, 8024 Zurich.

aux prisons 
d e  La Chaux-de-Fonds

est mis au concours.

Obligations: celles p révues  pa r  la 
législation; permis d e  conduire  pour 
autom obiles; connaissance d e  la lan
g u e  allem ande; connaissance  d'un 
métier.
Traitement: c lasses 10 ou 9 (logement 
en plus).
Entrée en fonction: d è s  q u e  possible. 
Les offres d e  service (lettres manus
crites), acco m p ag n ées  d'un curriculum 
vitae, doiven t ê tre  ad re s sé e s  à l'Of
fice du personnel d e  l'administration 
cantonale ,  Château d e  Neuchâtel, jus
qu 'au 5 mars 1971.

La CCAP

garantit  l'avenir 
d e  vos enfants

Neuchâtel 

Tél. (038) 25 49 92

A b o n n e z - v o u s  à n o t r e  jo u r n a l

Défaite suisse... ET RAPPEL DE JOUEURS
LJU BLJA NA . — La tournée des 

hockeyeurs suisses dans les pays de 
l’Est s’est term inée par u n  véritable  
échec. La Yougoslavie a ba ttu  la 
Suisse par 9-4, après un  prem ier tiers- 
tem ps catastrophique. Q uatre buts de 
N eininger, H enzen, Dubois et R ein-  
hard, et c’est tout, alors que  les Y o u 
goslaves en m arquaient neu f, dont 
cinq au prem ier tiers. La Suisse a li
gnait : R igolet (puis Jaggi dès la 
30r m inute); Furrer, Sgualdo ; H en
zen, H uguenin ; A eschlim ann ; N ei
ninger, Probst, Berra  ; Dubois, W itt-  
wer, K eller ; R einhard, Turler, Tail- 
lens, R. M athieu.

C’est sévère, m ais ce sera peu t-ê tre  
salutaire. Car les responsables de 
notre équipe nationale avaient déjà  
établi u n  plan, hier, en cas de défaite. 
E t m ain tenant, l’équipe suisse aura 
son p lan m odifié. T out d ’abord, dès 
leur arrivée à K loten, ce m atin , tous 
les joueurs seront m is en congé ju s 
qu’à d im anche m atin  où ils se re
trouveront à La C haux-de-F onds. 
(Pour le m atch de Zoug de vendredi 
soir, le H.-C. La C haux-de-F onds  
renforcé fera  fonction  d’adversaire  
des Tchèques de L itv inov.) Par con-

LUIGI RIVA REJ OUE
P our la  prem ière  fois depuis son 

accident du 31 octobre lors du m atch  
A utriche—Italie, à V ienne (fracture  
de la  jam be), Luigi R iva a joué un  
m atch  d ’en tra înem en t avec son club, 
C agliari. R iva n ’a joué que pendan t 
une d em i-heu re  e t il a p a ru  en ex 
cellente condition physique. A sa sor
tie  du te rra in , il bo ita it cependant 
légèrem ent. A ce sujet, son m édecin 
a déclaré qu ’il s’ag issait d’une réac
tion  norm ale.

attention... enfants

tre, nous verrons aux  Mélèzes, d im an
che, en fin  d’après-m idi, l’équipe 
suisse avec un  nouveau visage.

Pour l’instant, on ne sait pas quels 
seront les rappels qui seront effectués  
ce m atin , car rappels il y  aura. On 
sait déjà que K unzi et Roger Chap- 
pot a ttenden t le retour de l’équipe  
suisse. Mais il sem blerait q u ’il y  a it 
deux autres joueurs. On parle d’H en- 
ry, qui aurait pour l’instant refusé. 
Puis il y  aurait peu t-ê tre  Jenny, qui 
term ine dim anche le cham pionnat, 
Joris ou Giroud. Quoi qu’il en soit, on 
en saura davantage d ’ici à vendredi.

Pour l’instan t, on a  l’im pression 
qu’on a vu  ju s te  à la direction de  
l’équipe suisse d ’avoir suspendu le 
cam p national aux  Mélèzes. Les 
joueurs pourront ainsi se retrouver  
dans leur am biance fam iliale.

Un fa it est certain : au départ de 
La C haux-de-F onds pour les pays de 
l’Est, aucun m em bre du quatuor d i
recteur de l’équipe suisse Jones-P el- 
le tier-F ru tsch i-R yser ne prévoyait 
une telle déroute. A u  contraire, on 
était optim iste. Il y  avait un bon 
m oral au sein de nos sélectionnés et 
une en ten te  parfa ite  entre dirigeants 
et joueurs. Que s’est-il donc passé ? 
La fa tigue d’une sem aine d’efforts  
lors du cam p des M élèzes ? Le voyage  
qui s’est fa it par un m auvais tem ps ? 
Le m al du pays, voire l’ennui ? Déjà 
à Bucarest, l’an passé, l’équipe suisse 
avait connu un  m êm e phénom ène.

Mais, bien heureusem ent, les cham 
pionnats du m onde ne com m enceront 
que dans d ix  jours. Il est encore tem ps  
pour tou t revoir. Il fa u t donc rester 
optim iste.

S a in t - lm ie r  en  p r e m i è r e  l igue
S a in t-Im ie r (en traîné p a r  M artini) 

a b a ttu  G uin p a r 4-1 en m atch  de 
prom otion. Les Ju rassiens sont ainsi 
prom us en p rem ière ligue.

•  En m atch re to u r des dem i-finales 
de la coupe d’E urope des champions, 
à Gaevle, ZSKA Moscou, ten an t du 
trophée, a b a ttu  B rynaes Gaevle, 
cham pion de Suède, p a r  5-4 (3-1, 1-1, 
1-2). ZSKA Moscou est qualifié  pour 
la  fina le  su r le score to ta l de 11-6.

•  En m atch  am ical joué h ier soir 
à N euchâtel, l ’équipe locale a b a ttu  
F ribourg  p a r  9-1 (3-0, 3-0, 3-1).

PROGRAMMES RADIO 
<&7

RADIO
M ercredi 24 février 1971 
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z -v o u s  - 

«Les d e u x  O rp h e lin e s » , fe u i lle to n . 16.15 C o l
le c tio n s  j e u n e s s e .  17.00 Inf. 17.05 T ous le s  
je u n e s !  18.00 Inf. 18.05 L e ttre s  ro m a n d e s . 18.30 
M icro  d a n s  la v ie . 19.00 M iro ir d u  m o n d e .
19.30 M a g a z in e . 20.00 D isc-o -m atic . 20.20 C e 
s o ir  n o u s  é c o u te ro n s .  20.30 C o n c e r ts  d e  G e 
n è v e . 22.30 Inf. 22.35 C lub  d e  nu it. 23.25 
M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 Tous le s  
je u n e s .  18.55 B o n so ir  le s  e n f a n ts l  19.00 P er 
i la v o ra to r i  i ta lia n i. 19.30 M us. lé g è r e .  20.00 
Inf. 20.14 O n c a u s e ,  o n  c a u s e .  20.15 V ivre 
e n s e m b le  s u r  la  p la n è te .  20.30 S e n tie r s  d e  
la p o é s ie .  21.00 M o m en ts  l i t té r a ir e s .  22.00 Eu- 
ro p e - ja z z . 22.30 C h a s s e u rs  d e  s o n s .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.325. 16.05 
P o p  d a n s  to u te s  le s  la n g u e s .  17.30 P ou r le s  
e n fa n ts . 18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e . 19.00 
S p o r ts .  19.15 Inf. 20.00 In te rm è d e . 20.15 M iro ir 
d u  te m p s  e t  m us. 22.15 Inf. 22.30 Big Band 
Bail.

Jeu d i 25 février 1971
SOTTENS. — 6.00 B on jou r à to u s l  - Inf. 6.30 

De v i l le s  en  v i l la g e s .  6.35, 7.25, 8.10 La 
ro u te . 6.50 B o n jou r d e  C o le t te  3ean . 7.00 
M iro ir-p re m iè re . 8.00 Inf., re v u e  d e  p r e s s e .
9.00 Inf. 9.05 B onheu r à  d o m ic ile . 10.00 Inf.
10.05 C en t m ille  n o te s  d e  m us. 11.00, 12.00 
Inf. 12.05 A n jo u rd 'h u i - O n c a u s e ,  o n  c a u s e  - 
Un an  d é j à .  12.30 M iro ir-m id i. 12.45 C a rn e t 
d e  ro u te . 13.00 V a r ié té s -m a g a z in e  - C a u s e  
co m m u n e . 14.00 Inf. 14.05 R é a lité s . 15.00 Inf.
15.05 C o n c e rt.

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s . — 10.00 
P a g e s  d e  G lu ck . 10.15 R a d ic s c o la i re . 10.45 
P a g e s  d e  G luck . 11.00 U n iv e rs ité  in te rn a t io 
n a le . 11.30 In it ia t io n  m us. 12.00 M idi-m us.
14.00 M usik am  N ach m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 R éveil e n  m us.

7.10 A u to -rad io . 8.30 B alle t. 9.00 K a lé id o s c o p e  
h o lla n d a is . 10.05 C o n c e r ta n te . 10.20 R ad io - 
s c o la ire .  10.50 O rch . 11.05 R ad io -o rch . 12.00 
O rch . d e  d a n s e .  12.40 R en d e z -v o u s. 14.00 
E co le  d 'a g r ic u l tu r e  d e  Lavin. 14.30 R adio- 
s c o la ir e .  15.05 D iv e rtis se m e n t e t  m u s iq u e .

TV ROMANDE
M ercredi 24 février 1971
16.45 3 ard in  d e  rom arin . 17.05 C inq  è s ix  

d e s  je u n e s .  18.00 T é lé jo u rn a l. 18.05 Bilan 
p e u r  d e m a in . 18.25 M ad am e  TV. 19.00 Plum- 
Plum . 19.05 « F o ncouverte» , fe u i lle to n . 19.40 
T é lé jo u rn a l. 20.05 C a rre fo u r. 20.25 Ici B erne .
20.30 F ra n c o p h o n iss im e . 21.00 «Le P riso n n ie r» , 
f e u i lle to n . 21.50 P a t in a g e  a r t is t iq u e .  22.20 
T é lé jo u rn a l.

Jeu d i 25 février 1971
14.00 Les n o c e s  d 'o r .  14.30 C h an so n  d e  

M o n treu x . 14.55 M on p a y s .. .  15.10 Le m o n d e  
d 'I s a b e l le  Nef.

TV FRANÇAISE
M ercredi 24 février 1971
1re ch a în e . — 17.30 TV s c o la ire . 18.30 D er

n iè re  h e u re . 18.35 V ivre au  p r é s e n t .  18.55 
D ournal d e s  f a b le s .  19.00 A c tu a lité s  r é g io 
n a le s . 19.25 R ien q u e  la  v é r i té . 19.45 T é lé 
so ir .  20.15 «Une A u tre  Vie», fe u i lle to n . 20.30 
Les F rè re s  J a c q u e s .  21.40 R o se  d e s  v e n ts . 
22.35 P a t in a g e  a r t is t iq u e .  23.15 T é lén u it.

2e ch a în e . — 17.30 TV s c o la ire . 18.00 C on
s e rv a to i r e  d e s  a r ts  e t  m é tie rs . 19.00 A c tu a 
l i té s  r é g io n a le s .  19.20 C o lo rix . 19.30 24 h e u 
re s  su r la II. 20.30 D o ss ie rs  d e  l 'é c ra n  - 
« M arthe  R ichard  au  S e rv ic e  d e  la  F rance», 
film . 22.30 D éb a t. 23.30 24 h e u re s  d e rn iè re .

Jeu d i 25 février 1971
Ire ch a în e . — 12.30 M id i-m ag az in e . 13.00 

T é lém id i. 14.33 TV s c o la ire .  15.05 H ockey  sur 
g la c e .  15.45 P our la je u n e s s e .

2e ch a în e . — 14.30 A u jo u rd 'h u i, m a d am e .
15.10 F lip p e r  le  d a u p h in .

S
EMILE QABORIAU

Le Dossier N1
31

Il y eu t un long silence ; enfin  P rosper re p r it :

— Vous m ’accablez, m on père, e t cela au  mo
m en t où j ’ai besoin de to u t mon courage, au 
m om ent où je suis victim e de la p lus odieuse 
m achination.

— V ictime ! fit M. B ertom y, victim e !... C’est- 
à -d ire  que vous essayez de flé tr ir  de vos insi
nuations l’hom m e honorable et bon qu i a pris 
soin de vous, qui vous a accablé de b ienfaits, 
qu i vous avait assuré une position brillan te , qui 
vous p rép a ra it un aven ir inespéré. C’est assez 
de l’avoir volé, ne le calom niez pas.

— P a r  p itié  ! m on père, laissez-m oi vous 
dire...

— Quoi ! vous allez n ie r p eu t-ê tre  les bontés 
de v o tre  pa tron  ? Vous étiez cependant si sû r de 
son affection, q u ’u n  jo u r vous m ’avez écrit, me 
d isan t de m e p rép a re r à fa ire  le voyage de P aris  
po u r dem ander à M. Fauvel la  m ain  de sa nièce. 
E ta it-ce  donc un  m ensonge ?...

— Non, répond it P ro sper d ’une voix étouffée, 
non...

— Il y  a un  an  de cela ; vous aim iez MUc 
M adeleine, alors, du m oins vous m e l’écriviez...

— Mais je  l’aim e, mon père, plus que jam ais : 
je  n ’ai jam ais cessé de l ’aim er.

M. B ertom y eu t un  geste de m éprisan te  pitié  :
— V raim ent ! s’écria-t-il. E t la  pensée de la 

chaste e t pu re  jeune  fille que vous aim iez ne 
vous a rrê ta it pas au  seuil de la débauche. Vous 
l’aim iez !... Com m ent donc osiez-vous, sans ro u 
gir, vous p résen te r devan t elle en q u ittan t les 
flé trissan tes com pagnies qui é ta ien t les vôtres ?

— A u nom du ciel ! laissez-m oi vous exp li
quer p a r  quelle fa ta lité  M adeleine...

— Assez, m onsieur, assez. Je  sais tout, je  vous 
l’ai dit. J ’ai vu vo tre  pa tron  hier. Ce m atin , j ’ai 
vu votre juge, e t c’est à sa bonté que je  dois 
d ’avoir pu p éné tre r ju sq u ’à vous. Savez-vous que

j ’ai dû, moi, m e la isser fouiller, déshabiller p res
que, pour e n tre r ici. On pensait que je  vous 
apportais une arm e.

P rosper n ’essayait plus de lu tte r . Il s’é ta it 
laissé tom ber, désespéré, su r le tab o u re t de sa 
prison.

— J ’ai vu  vo tre  appartem en t e t j ’ai com pris 
votre crime. J ’ai vu  des ten tu res  de soie à toutes 
les portes et des tab leaux  à cadres dorés le long 
de tous les m urs. Chez m on père, les m urs éta ien t 
blanchis à la chaux, e t il n ’y ava it qu ’un fau teu il 
dans la maison, celui de m a m ère. N otre luxe, 
c’é ta it no tre  probité. Vous êtes le p rem ier de la 
fam ille qui ayez eu des tapis d ’A ubusson ; il est 
vrai que vous êtes le p rem ier voleur qui se soit 
trouvé dans no tre  fam ille.

A cette dern ière  insulte, le sang afflua aux 
joues de Prosper ; cependant il ne bougea pas.

— Mais il fau t du luxe m ain tenan t, poursu i
vait M. Bertom y, s’an im an t e t s’ex a ltan t au  b ru it 
de ses paroles ; il fau t du luxe à tou t prix . On 
veut l’opulence insolente e t le faste  du parvenu  
avant d ’ê tre  parvenu. On en tre tien t des m aî
tresses qui po rten t des m ules de satin  doublées 
de cygne, comme celles que j ’ai vu au pied de 
votre lit, e t on a des dom estiques en livrée. Et 
on vole ! E t les banquiers en sont venus à n ’oser

plus confier à  personne la clé de leu r caisse. E t 
tous les m atins, quelque vol ina ttendu  couvre 
de boue des fam illes honorables...

M. B ertom y s ’a rrê ta  b rusquem ent ; il venait 
de s ’apercevoir que son fils para issa it hors d ’é ta t 
de l’en tendre.

— B risons là, rep rit- il, je  ne suis pas venu  ici 
pour vous faire  des reproches, je  suis venu pour 
sauver, s’il se peut, quelque chose de notre 
honneur, pour em pêcher q u ’on im prim e notre 
nom  dans les jou rnaux  judiciaires, parm i les 
noms des voleurs e t des assassins. Levez-vous et 
écoutez-m oi.

A la voix im périeuse de son père, P rosper se 
d ressa tou t d ’une pièce. T an t de coups successifs 
le réduisaien t à cet é ta t d 'insensib ilité  farouche 
du m isérable qui n ’a p lus rien  à redouter.

— A van t tout, com m ença M. Bertom y, com
bien vous re s te - t- il encore des tro is cent cin
quan te  m ille francs que vous avez volés ?

Encore une fois, mon père, répondit l’infor
tuné  avec un  accent d ’affreuse résignation, en 
core une fois, je  suis innocent.

— Soit, je  m ’attendais à cette réponse. Ce sera 
donc no tre  fam ille qui réparera  le préjudice 
causé p a r  vous à vo tre  patron.

(A suivre.)
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La réalisation du centre scolaire Numa Droz a démarré
L’ordre du jour comprenait onze points, le Conseil général en a liquidé trois 

par des décisions prises à l’unanimité. Alors que dans les prises de position des 
partis, et ceci pour les trois rapports présentés par le Conseil communal, on 
sentait d’emblée une adhésion de principe, pourquoi les débats se sont-ils donc 
prolongés jusqu’à plus de 22 h. 30 ? On le doit à quelques conseillers, qui 
après avoir proposé la nomination d’une commission chargée de s’occuper de 
l ’ensemble du centre scolaire Numa-Droz, ce qui n’a été combattu par per
sonne, ont jugé bon de commencer le travail destiné à occuper la dite com
mission.

A l’ouverture de la  séance, M. A. 
P erre t, p résident (PPN), a souhaité la 
b ienvenue à no tre  cam arade R aym ond 
Jeannere t, qui siégeait pou r la  p re 
m ière fois. Puis il a donné connais
sance d ’une proposition de M. J.-C . 
Jaggi v isan t à p o rte r de sept à dix 
jo u rs  le délai dans lequel les conseil
lers généraux doivent recevoir l’ordre 
du jou r des séances du Conseil géné
ra l et les rappo rts  qu i le com plètent. 
C ette proposition rev ien t donc une 
nouvelle fois e t m érite  une solution 
affirm ative. Les d ifféren ts groupes 
politiques au ra ien t ainsi la  possibilité 
de se consu lter p lus facilem ent, ce qui 

. po u rra it se trad u ire  p a r  un  heureux  
écourtem ent des débats finaux  de
v an t le  Conseil général.

N otre cam arade R. H uguenin  ré 
clam e, dans une m otion du groupe 
socialiste, l ’étude d’un am énagem ent 
du bois du C ouvent en vue de le 
ren d re  plus accessible au public et 
aux  sportifs p a r  la création  d’une 
p iste  de cross. M. B ieri (rad.) in te r
pelle su r la possibilité de do ter les 
tronçons de ru e  qui n ’on t pas de t ro t
to ir de ba rriè res  de protection  pour 
les piétons.

AMÉNAGEMENT D’UN JARDIN  
À L’USAGE DES ENJFANTS

Le créd it de 25 000 fr. est voté à 
l’unanim ité, après que le Conseil com
m unal eu t précisé que le ja rd in  se ra it 
ouvert à tous les enfan ts. Le p rix  des 
b arrières , qui sem ble excessif à  cer
ta ins, est consenti en vue de p erm ettre  
la  p ra tique  des jeux  dans lesquels on 
em ploie des ballons. A R. H uguenin  
(soc.), qu i s’inquiète  de l’é ta t des vo
lets e t des façades de l’im m euble 
F ritz-C ourvoisier 27, qui joux te  le 
ja rd in , M. R am seyer, conseiller com 
m unal PPN , répond que l ’im m euble 
est p ropriété  du Hom e d ’enfants, qui 
procédera p a r  é tapes à ce tte  rénova

tion  dans le cad re  de son budget. On 
com m encera p a r  la  façade bordan t la 
rue. R. H uguenin espère que p lusieurs 
au tres  ja rd in s  sem blables pourron t 
ê tre  créés dans un  proche avenir.

NOTRE ALIMENTATION 
EN EAU POTABLE

L e créd it de 3 516 000 fr. est adopté 
sans aucune opposition, après le re je t 
p a r  21 voix contre  6 d ’un  am ende
m en t PPN  qui s’opposait à l’indexa
tion  du créd it aux  p rix  p ra tiqués au 
1 "  jan v ie r 1971. M. Jaggi (PPN) de
m ande à quoi en sont les trav au x  
couverts p a r  le  créd it de 5 250 000 fr. 
voté en 1964. M. Payot, conseiller com 
m unal (soc.), répond que les trav au x  
de la  pose de la  nouvelle conduite en 
é te rn it on t é té  arrê tés, en a tten d an t 
que la  convention avec la société des 
m ines d ’asphalte  a it é té signée, ce qui 
ne  sau ra it p lus ta rd e r. Les trav au x  
d ’am enée de l’eau des m ines à l’usage 
de  no tre  population  son t devisés p ro 
viso irem ent à  7 millions. L ’am élio
ra tio n  de la capacité de tran sp o rt des 
grandes voies de tra n s it du réseau 
d ’eau potable en ville, qui est cou
v e rte  p a r  le créd it voté h ie r soir, sera  
en trep rise  p a r  étapes, en p ro fitan t 
dans tou te  la  m esure  du possible de 
lie r  ces tra v a u x  à d’au tres  trav au x  
de canalisations. Ce c réd it ne  com
prend  pas la  construction  des fu tu rs  
réservo irs devenus indispensables. 
L ’étude  n ’est pas assez poussée pour 
ê tre  à  m êm e d’en estim er le coût. Si 
n o tre  ville  n ’a jam ais  souffert de la 
sécheresse e t possède une a lim en ta
tion  en  eau de qualité , elle le  doit 
à  sa population  qui n ’a jam ais hésité 
'à f inanc ier  néooo ■
saire. N otre eau  nous a coûté et nous 
coû tera  encore cher, m ais elle est 
bonne e t ne m anque pas, en raison 
de l’esp rit d ’in itia tive  dont nos au to 
rités  on t tou jours fa it p reuve en ce 
dom aine.

Quatre semaines de vacances - et augmentation 
de salaires - pour les apprentis du bois et du 

bâtiment neuchâtelois
A près d’au tres cantons rom ands et 

d’au tres corps de m étiers de la cons
truction, la  section neuchâtelo ise de 
la  Société suisse des en trep reneu rs  
(SSE) e t la  F édération  suisse des ou
vriers sur bois et du bâtim en t (FOBB) 
sont convenues, lors de pourparlers 
po rtan t su r les conditions de travail, 
de fa ire  bénéficier les app ren tis  d’une 
quatrièm e sem aine de vacances e t

d ’une sensible am élioration  des sa 
la ires recom m andés pour ces dern iers 
p a r  la  convention collective de travail.

Ces décisions m arquen t l ’in té rê t que 
p o rten t les associations à  la  relève, à 
la  fo rm ation  e t au perfectionnem ent 
professionnels, qui seron t fo rtem en t 
aidés p a r  l’ouvertu re  du C entre  p ro
fessionnel neuchâtelo is pour les m é
tie rs  du bâtim en t, à  Colombier.

Comment le POP conçoit l’unité de la gauche!
E. B. (Etienne Broillet plus que 

probablement) écrivait cette phrase 
dédiée à notre camarade Jules Hum- 
bert-Droz, dans la « Voix ouvrière » 
de vendredi dernier :

« Nous dirons aussi que, de tous les 
morts, les plus lam entables sont ceux 
qui subsistent physiquement. »

Adressée à un homme de 80 ans,

CARNET DU DOUR
I A  C H A U X -D E -F O N D S

Ciném a»: CORSO, 20.30, «E tes-v o u s  f ia n c é e  
à un M arin g r e c .. .  — EDEN, 20.30, «Les B re
b is  d u  R év é ren d »  — PLAZA, 20.30, «Crom - 
w ell»  — RITZ, « V ertig e  p o u r  un Tueur».

Pharm acie d 'o ffic e  H enry  !..-R o b ert 68 
(d è s  21 00 té l 17).

S e rv ic e  d ’u rg e n c e  m é d ic a le  e t  d e n ta i r e :  
té l .  22 10 17.

LE LOCLE
Pharm acie d 'o ffic e : B re g u e t ( d é s  21.00,

té l. 17).
P e rm a n e n c e  m é d ic a le  e t  d e n ta i r e :  té l. 17.

N E UCH AT EL
Ciném as: APOLIO, 15.00, 20.30, ..C ité  d e  la 

V io lence»  — ARCADES, 15.00 , 20.30, « le  R e p 
tile»  — BIO, 15.00, 20.45, « le  C irq u e » ; 18.40, 
« P o rch erie»  — PAIACE, 15.00, 20.30, «Le G e n 
d a rm e  en  B a lad e»  — REX, 15.00, 20.30, «Les 
M e rv e i lle s  d e  l'A m our» — STUDIO, 15.00, 
20.30, « L 'Inceste» .

Pharm acie d 'o ffic e : C art. rue  d e  l 'H ô p i
ta l ( d è s  23.00, té l. 25 10 17).

cette affirmation est laissée à l’ap
préciation de nos lecteurs, qui sauront 
la qualifier.

Hier, dans le même journal, on 
pouvait lire ceci :

« QUEL SILENCE !
» Il y a quinze jours, la section du 

POP de La Chaux-de-Fonds adressait 
un appel aux Eglises et aux partis 
politiques pour la condamnation de 
l ’agression U. S. au Laos.

» Or, aucun de ceux qui feignent 
habituellement de porter leur cons
cience en bandoulière n’a répondu 
à  ce jour.

» Il va de soi que ces tartufes ne 
peuvent plus prétendre à une grande 
estime de notre part désormais.

B. »
Or, le Parti socialiste n’a pas atten

du l’invitation du POP, pour con
damner l’invasion du Laos. Il conti
nuera, comme l’a déjà indiqué une 
résolution du Parti socialiste neuchâ
telois, à rester fidèle à la ligne qu’il 
s’est fixée de condamner de telles 
aberrations crim inelles et de conti
nuer de lutter avec tous ceux et 
celles qui lui font confiance, en faveur 
de la démocratie et du socialisme.

TAC.

LE GRAND PROJET 
DE CONSTRUCTION DL 
CENTRE SCOLAIRE NUMA-DROZ

Nous n ’allons pas en tre r dans le 
détail de la  longue discussion qui s’est 
engagée su r l ’ensem ble de ce vaste  
p ro jet, m ais nous en ten ir  aux déci
sions fina lem en t prises h ie r soir :

•  L ’am énagem ent du P e tit Collège 
à l ’usage de classes de trav au x  m a
nuels a é té accepté à l ’unanim ité.

•  La dém olition du collège P r i
m aire, de l ’ancienne salle de gym nas
tique  qui borde la rue  du Progrès, des 
im m eubles rue  N um a-D roz 36 e t 36a 
e st égalem ent unanim em ent acceptée.

•  A ux dépenses prévues pour les 
objets énum érés ci-dessus s’a jou ten t 
les fra is  d ’étude  en vue de la  cons
truc tion  de q u a tre  salles de gym nas
tiq u e  e t d ’un  éventuel bassin de n a -  
nation , qui sont acceptés sans oppo
sition. P a r  contre, le  vote du créd it 
de 231 650 fr. destiné à l’am énagem ent 
des sous-sols du collège In dustrie l à 
l ’usage de la B ibliothèque est a journé. 
C ette décision est p rise  p a r  25 voix 
con tre  5.

L e créd it de 722 150 fr. est donc 
am puté du m on tan t indiqué ci-dessus 
e t réd u it à  490 500 fr.; il est adopté 
à  l’unanim ité.

U ne com m ission de onze m em bres 
est désignée ; elle au ra  comme p re 
m ier objectif à  se prononcer su r l’op
tion  à p rend re  en ce qui concerne la 
B iblio thèque e t su r le  problèm e du 
bassin  de natation , les débats ayan t 
dém ontré  que les avis é ta ien t p a r
tagés. Pouvons-nous, en effet, nous 
o ffrir  un  bassin de na ta tion  sans re 
cu ler p a r  trop  la réa lisa tion  d ’une 
piscine couverte ? Enfin, cette com 
m ission au ra  p a r la su ite  à se p ro 
noncer su r les options à p rend re  en 
vue de la réa lisa tion  de l’ensem ble de 
ce g rand  pro jet. Nous aurons donc 
encore souvent à vous en tre ten ir  de 
ces problèm es.

A joutons que p lusieurs conseillers 
on t insisté afin  d’a rr iv e r  à in sé re r le

qui» joHKte'Uin^rnaublç ■ rtiè «Numà-ÎJroz 
36a dans le p ro je t défin itif. A no ter 
encore que l ’achat de cet im m euble 
a été rem is à une séance u ltérieu re , 
l ’accord avec les p roprié ta ires n ’é tan t 
pas encore réalisé. Enfin, la  p rochaine 
séance du Conseil général au ra  lieu 
le 17 m ars. E. Mis.

Initiative du 
Parti socialiste biennois: 
Construire pour l'avenir
Le P a rti socialiste biennois v ien t 

de lancer une in itia tive  in titu lée  
« C onstru ire  pour l’av en ir» . C elle-ci 
dem ande que les te rra in s  à b â tir  en 
core à  disposition de la ville  de 
B ienne e t situés dans les régions 
B ergfeld e t B ischofkaenel soient p la 
nifiés pour perm ettre  la construction  
de logem ents p a r  des sociétés coopé
ra tives et privées. Les au to rités de
v ra ien t é tab lir au plus ta rd  ju sq u ’à 
fin  1971 un  p lan  pour l’am énagem ent 
successif de ces te rra in s. L’in itia tive  
dem ande égalem ent que les au to rités 
se p réoccupent de réa lise r dans la 
m esure de leu rs capacités des h ab i
ta tions répondan t aux  exigences d ’une 
large couche de la population  e t de 
concevoir le nouveau q u a rtie r  d ’h a 
b ita tion  de façon à ce qu ’il puisse 
a b rite r  les fam illes nom breuses, les 
v ieillards e t les invalides.

LE LOCLE
« D I D O N  ET ÉNÉE », d ’HENRY PURCELL

C onsidéré comme le plus grand  
m usicien de l’A ngleterre, le Londo
nien  P urcell composa, d u ra n t la  se
conde m oitié du  X V II” siècle, une 
belle  série d ’œ uvres religieuses e t 
d ’opérettes '  très concertantes. P ou r
tan t, il est assez ra re  de vo ir figu rer 
l ’une de ses com positions aux  p ro 
gram m es de nos concerts. M ais d i
m anche, au  tem ple, sous les auspices 
de Radio suisse rom ande, la C horale 
m ix te  du Locle, la Société chorale de 
La C haux-de-Fonds, avec les solistes 
W ally S taem pfli, Ju lie tte  Bise, Lise 
de M ontm ollin, H ugues Cuénod, P h i
lippe H utten locher e t Elise Faller, 
accom pagnés de l’O rchestre de la 
Suisse rom ande, ont in te rp ré té  « D i- 
don et Enée » avec un bel en thou
siasme. Sous la m agistra le  direction 
de R obert Faller, l’im posante m asse 
chorale et la phalange des m usiciens 
on t donné beaucoup de caractère  à 
cette œ uvre inspirée p a r l’« Enéide », 
de Virgile. X.

LA CHAUX-DE-FONDS 
®  U ne violente explosion s’est 
produite  h ie r m atin  peu après 7 h. 
à  la  fab rique  de cad rans Alduc. 
U sem ble que ce soient les gaz 
dégagés p a r  u n  produ it de n e t
toyage des m achines qui ont été 
enflam m és p a r  une étincelle lo rs
que celles-ci fu ren t rem ises en  
m arche. Le début d ’incendie ainsi 
provoqué a été rap idem ent m aî
tr isé  p a r  les P. S., m ais il a néan
m oins provoqué de gros dégâts, 
évalués à quelque 100 000 fr. T out 
l ’a te lie r des presses e t de décolle
tage a été dé tru it, ce qui im posera 
u n  congé de quelques jou rs aux  
quinze ouvriers de cet a telier. 
U n aide-m écanicien, M. G. Buoso, 
a  é té légèrem ent blessé e t b rû lé  
dans l’accident.
9  D eux film s en couleurs sont au 
program m e de la p rochaine séance 
du Club des loisirs, dem ain jeud i 
25 février, à  14 h. 30, à  la  M aison 
du Peuple  (2e étage). I l s’ag it de 
« La T raversée de l’A n tarc tique  » 
e t de «Prospecteurs d’au jou rd ’hui».
O  Un ouvrier, M. G.-L. Georges, 
est tombé d’un échafaudage, hier, 
su r le chan tie r de l’usine à gaz. 
S ou ffran t d ’une commotion, il a 
é té  hospitalisé.

COUVET
9  La section de Couvet du  P a r ti  
socialiste suisse s’est réun ie  en  
assem blée générale s ta tu ta ire  le 
vendred i 19 fév rie r 1971 en son lo
cal du  Café du  C rê t-d e -l’Eau, à  
Couvet.

U résu lte  des rapo rts  p résen tés 
que la m arche de la section est 
norm ale. Les conseillers généraux  
fréq u en ten t les séances avec assi
duité e t in te rv iennen t souvent dans 
les débats.

C’est d ’ailleurs un  élu socialiste, 
J .-L . Baillods, qui p réside le Con
seil général de Couvet pour 1971.

Les rappo rts du président, du 
caissier, des vérifica teu rs e t du 
p résiden t du groupe des conseil
lers généraux  sont acceptés à 
l ’unan im it^ .

A ucune _dérriission n ’ayan t été 
enreg istrée, ie 'com ité actuel est 
réélu  en bloc e t sera  ainsi com
posé pour l’exercice 1971: p rési
den t, F. G üder; v ice-président, F. 
T hiébaud; secrétaire , F. G uenot; 
caissier, J .-P . C rétenet; J . R udaz 
e t J . Borel, m em bres.

A p a r t les sorties devenues t r a 
ditionnelles, telles que la sortie  des 
fam illes e t la  sortie du jo u r de la 
foire, la  section organisera, en  mai, 
u n  après-m id i 1900, m anifestation  
qui se dérou lera  à la Salle de spec
tacles de C ouvet en  fav eu r des 
personnes âgées e t des retra ités.

F. Gt.

VICQUES
@ D ans la n u it de lundi à m ardi, 
un  inconnu a pénétré  dans une 
ancienne ferm e à Recolaine (Vic- 
ques), dans le d is tric t de D elé- 
m ont, e t a violenté une infirme. 
MUe M arie C harm illot (58 ans) qui 
v it avec son frère , âgé lu i de 
59 ans, égalem ent célibataire. Ce 
dern ie r é tan t a tte in t de surd ité , 
il n ’a pas en tendu  l ’arrivée de 
l ’inconnu qui en a p rofité  pour 
rouer M1Ie C harm illo t de coups. 
Blessée, celle-ci a  dû ê tre  hospi
talisée à D elém ont. L ’identification  
de l ’au teu r de cette lâche agres
sion ne d ev ra it pas ta rder.

BIENNE
O  Le T ribuna l de B ienne a con
dam né un  citoyen d’A llem agne de 
l ’O uest à 4 mois de prison avec 
sursis e t à  l’expulsion du  te rrito ire  
p endan t 5 ans pour escroquerie 
répétée e t faux  dans les titres. 
L ’accusé, qui a dé jà  é té  condam né 
plusieurs fois en A llem agne pour 
des délits identiques, se fa isa it pas
ser pour un  ac teu r e t un  m etteu r 
en scène d ’un th éâ tre  suédois qui

LES AVERSES DE MARS. — Les
splendeurs b lanches de fév rie r se sont 
achevées. E t voici, avec m ars, le tem ps 
des averses. Mais le prin tem ps sourit 
à trav e rs  les averses. Puis, il y  a des 
averses bienvenues, celles qui fon t 
p leuvoir la fo rtune  ou, du moins, quel
que parcelle de la fortune. Témoin, 
ce dialogue en tendu  :

— J ’ai gagné à la L oterie rom ande.
— V einard ! Le gros lot de 100 000 

lrancs ?
— T out de mêm e pas. C ependant, 

une petite somme déjà  respectable et 
fo rt bienvenue, comme tu  penses.

en  réa lité  n ’ex is ta it pas. Il a ainsi 
obtenu des prê ts pour u n  m ontan t 
d ’environ  500 fr.

NEUCHATEL
#  La Cour d’assises neuchâteloise
a jugé m ard i une fem m e de 57 ans 
p révenue d ’avortem ents p a r  m étier, 
a rrê tée  il y a  17 mois pour avoir 
p ra tiq u é  une cen ta ine d ’avo rte 
m ents pou r des sommes m odiques, 
ou m êm e g ratu item en t. Elle a  été 
condam née à 3 ans de réclusion, 
dont à  déduire  544 jo u rs  de dé ten 
tion  p réventive subis, à une am ende 
de 100 fr. e t au paiem ent de 7500 fr. 
de frais. On a tten d  avec in térê t, 
après cette  condam nation, ce que 
la  ju stice  neuchâtelo ise décidera 
po u r les m édecins chaux -de-fon - 
n iers inculpés eux  aussi d ’av o rte 
m ents, e t dont certa ins on t re tiré  
de gros revenus de leu rs p ra ti
ques illégales.
0  C’est une au la  rem plie p a r un  
aud ito ire  jeune  e t v ivem ent in té 
ressé qui a suivi, h ie r  soir à  l’U ni
versité , le fo rum  organisé p a r l’As
sociation neuchâtelo ise des é tu 
d ian ts  en d ro it e t consacré à t’ob- 
jec tion  de conscience face aux  ré a 
lité s  suisses. P résidé avec brio  p a r 
M" A. B rand t, de La C haux -de- 
Fonds, ce forum , p lus concret p eu t- 
ê tre  que d ’au tres  su r ce thèm e, e t 
d ’une ac tua lité  im m édiate en ra i
son de l’in itia tive  de M unchen- 
ste in , a  perm is à Mm° J . Jacquerod, 
jou rnaliste , e t à  MM. A. Sandoz, 
conseiller na tional, A. Jeannere t, 
colonel, E.-A . B iéri, ju riste , e t M.- 
H . K rebs, jou rna lis te  e t objecteur 
de conscience, d ’exprim er leu rs 
opinions su r  la  question de l’in tro 
duction d ’un service civil a lte rn a tif 
en  Suisse. Si les d ivergences pou
v a ien t ê tre  de ta ille  en tre  les di
verses conceptions des orateurs, 
l ’unan im ité  s’est fa ite  — e t avec 
elle celle de l ’assistance — pour 
reco n n a ître  que le  problèm e est 
d ’une rée lle  im portance e t sa solu
tion  rap ide  e t com plète ind ispen
sable. Il a  perm is aussi de souli
g n e r la  nécessÿéj d ’une inf£jroaj;ipn 
large  e t objective su r toutesu ies 
im plications du d ro it à  l ’objection 
e t du service civil, thèm e su r le 
quel nom bre de citoyens — e t 
m êm e de m ag istra ts  — ont encore 
une  vue trop  p a rtie lle  ou trop  p a r
tiale, alors qu ’il concerne l ’aven ir 
de no tre  collectivité. (K.)
0  Inv itée  p a r  la  C ham bre suisse de 
l ’horlogerie, la  presse parlem en
ta ire  fédérale  s’est rendue m ard i à 
N euchâtel, v is ite r les installa tions 
du  contrôle technique des m on
tre s  suisses, alors que le Conseil 
des E ta ts s 'app rê te  à consacrer un  
débat, lors de la session de p r in 
tem ps des C ham bres fédérales, au  
nouveau  s ta tu t horloger, dé jà  ap 
prouvé p a r  le Conseil na tional en 
décem bre dern ier. A van t la  v isite  
des installations, M. B. Clerc, con
seiller aux  E tats, a  souhaité  la 
b ienvenue au x  partic ipan ts, qui ont 
en tendu  d ’au tre  p a r t des exposés 
exp licatifs de MM. R. Payot, d irec
te u r  du  C ontrôle technique suisse 
des m ontres, e t C. A ttinger, p rési
den t de la sous-com m ission tech 
n ique de la  Comm ission de su rveil
lance du contrôle.

DELÉMONT
#  T raditionnellem ent, le  m ard i 
ap rès m idi de carnava l est la  fête 
des en fan ts à D elém ont. Les classes 
on t ferm é leurs portes. A ffublés de 
costum es de band its  de grands che
m ins ou de p ierro ts, les jeunes De- 
lém ontains on t tendu  des serpen tins 
à trav e rs  les rues pour décorer les 
autom obiles. Les sifflets e t les cré- § 
celles é ta ien t rois, m algré  un  tem ps 
p luvieux. La n u it de m ardi, pour 
les adultes, m arque la fin  des festi
v ités de carnaval; aussi est-e lle  gé
n éra lem en t celle qui connaît la  plus 
g rande anim ation.

M iser six francs pour ê tre  défrayé 
ainsi, voilà qui v au t la  peine.

Essayez à votre to u r en achetan t un 
b ille t pour le prochain  tirage... le 
6 m ars !

COURROUX—COURCELON : A s
semblée générale. — Sam edi 27 fé
v rier, à 16 h., au R estau ran t du Pont. 
P arm i les trac tan d a  : rappo rts d ’acti
v ité  e t élections sta tu ta ires . A près 
l ’assem blée (20 h.), souper au R estau
ra n t F édéra l e t jeu x  (apporter un 
prix).
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«Tripotages» autour des HLM?
G E N E V E

Les centres  de loisirs et  leur animation
Réponse du Conseil d’Etat à  une interpellation socialiste

A u cours de la  séance du G rand  
Conseil de sam edi m atin , A. C ha- 
vanne, conseiller d ’E tat, a répondu  à 
l ’in terpella tion  de J .-P . Thorel sur 
d ivers points re la tifs  aux  centres 
de loisirs e t à  leu r anim ation.

Le Conseil d ’E ta t s’est ré fé ré  à 
ses réponses aux  in terpella tions an té 
rieures, e t notam m ent à la  le ttre  
adressée au Conseil adm in is tra tif de 
la  ville de Genève. Il constate que 
depuis 1967 les centres de loisirs 
s’ouvren t de m anière  tou jours plus 
large aux  adultes de tous âges. F a it 
significatif, le cen tre  des P âqu is se 
dénom m e M aison pou r tous, celui de

Carouge C entre de loisirs e t de ren 
contres, celui de la  Jonction  M aison 
de q u artie r . D’une m anière  générale, 
on peu t d ire  que tous les cen tres sans 
exception se m etten t à  la  disposition 
de la  population  dans son ensem ble.

PARTICIPATION DES ADULTES
La partic ipation  des adu ltes aux  

cen tres de loisirs rev ê t les form es 
su ivantes:

a) fréquen ta tion  d ’adultes à l ’oc
casion de débats d ’in té rê t général 
organisés p a r  le cen tre  (conférences, 
m anifestations artistiques, etc.) ;

b) m ise à disposition des locaux

e t de l ’équipem ent du  cen tre  à  des 
groupem ents ou à  des sociétés de 
q u a rtie r;

c) p rise  de responsabilités d irecte 
de certa ins paren ts  dans l ’organisa
tion  d ’activ ités destinées à  la  je u 
nesse;

d) o rganisation  d ’activ ités prévues 
spécialem ent pour des personnes d ’un 
certa in  âge.

B ien que les tex tes légaux  e t ré 
g lem entaires lim iten t actuellem ent 
l’aide de l ’E ta t aux  activ ités de m i
n eu rs  dès l ’âge de la scolarité obliga
to ire, les au to rités can tonales sont 
favorab les à cette  ouvertu re  des cen
tre s  à la  population  to u t entière.

U ne révision de la  loi su r l ’Office 
de la  jeunesse sera  p rochainem ent 
soum ise au  G rand  Conseil. A cette  
occasion, des dispositions légales ré 
g issan t le Service des loisirs de la  
jeunesse p o u rra ien t ê tre  harm onisées 
avec la politique actuelle d ’ouverture  
des centres de loisirs à  toute la  popu
lation.
FORMATION PROFESSIONNELLE 
DES ANIMATEURS

C elle-ci est assurée, à Genève, p a r  
l’Ecole d ’an im ateu rs dans le cadre 
de l ’In s titu t d ’études sociales. Des 
contacts é tro its  ex is ten t en tre  la  d i
rection  de l’Office de la  jeunesse, le 
Service des loisirs, d ’une pa rt, e t 
l ’école d ’au tre  part. L a form ation  
s’étend  à tro is  ans e t perm et d ’ob te
n ir  un  diplôm e d ’an im ateu r socio
culturel.

A u su je t des salaires, il fa u t ra p 
pe le r que l ’E ta t ne ré trib u e  pas les 
an im ateu rs, m ais q u ’il verse aux  
associations une subvention pouvant 
rep résen te r tou t ou p a rtie  des salaires 
de leu rs an im ateu rs; à  ce propos, il 
fa u t re lever que les conditions sa la 
ria les on t é té  am éliorées.

L a question  de la  prévoyance des 
an im ateu rs a  déjà  préoccupé le Con
seil d ’E tat, qui ne p eu t que répé te r 
q u ’il souhaite que ce problèm e soit 
résolu  dans un  proche avenir.

Le problèm e de l ’insuffisance des 
effectifs du  personnel éducatif des 
cen tres perm et aussi de souligner la  
progression  num érique  enreg istrée . 
Les cen tres on t tfemrriencé “le u r  ac
tiv ité  avec u n  an im ateu r; puis l’enga- 
gagem ent d ’u n  an im ateu r en  second 
s’est révélé  trè s  tô t indispensable. 
D ans certa ins centres, u n  tro isièm e 
sera  nécessaire.

L ’in te rp e lla teu r a développé d ’in 
téressan tes considérations su r  la  réu 
nion, sous u n  m êm e to it, de divers 
équipem ents e t services de caractère  
social e t cu ltu rel. De l ’avis du Conseil 
d ’E ta t, ce regroupem ent re lève au 
p rem ier chef de la  volonté des com 
m unes. D’au tre  pa rt, cette  question  
est en  tra in  d ’ê tre  exam inée p a r  la  
sous-com m ission des équipem ents so
ciaux, dépendan t de la  Commission 
perm anen te  de coordination des se r
vices sociaux publics e t privés.

Le problèm e d ’un  reg roupem ent 
des cen tres de loisirs e t des centres 
m édico-sociaux a é té  d éb a ttu  avec 
les rep résen tan ts  des com m unes; m ais 
l’on a constaté que les avis é ta ien t 
trè s  partagés.

A défau t d ’un  regroupem ent sou
h a ité  p a r  J .-P . T horel on assiste 
d é jà  à une rencon tre  des trava illeu rs  
sociaux ou des techniciens im pliqués 
à  l ’échelon local.

*  »  *

Le Conseil d ’E ta t est conscient de 
l ’évolution des centres de loisirs 
comm e de la  volonté de recherche e t 
d ’innovation  des conseils de gestion 
e t des an im ateurs. Il sou tien t les ef
fo rts  en trep ris  to u t en souha itan t que 
s’in s tau re  u n  dialogue suivi e t sin 
cère en tre  toutes les parties  in té res
sées.

Au term e de cette réponse, J .-P . 
T horel s’est déclaré sa tisfa it de la 
réponse du Conseil d’E tat. L. P.

CELA INTÉRESSE LES PÊCHEURS
L a Com m ission cantonale de la  

pêche tien t à  p réc iser qu ’en v e rtu  de 
la  m éthode d ’é ta lem en t adoptée, p lu 
sieurs m ises à l’eau de tru ite s  de m e
su re  au ro n t lieu en cours de saison.

S uite  à la nouvelle réglem entation , 
il est dem andé à  tous les pêcheurs 
de p rê te r a tten tion  aux  m odifications 
qui son t in tervenues.

En ce qu i concerne le canal de 
Sain t-L oup  s/Versoix, il doit ê tre  con
sidéré comm e un  ru isseau  d ’élevage 
e t p a r conséquent in te rd it à  la  p ra 
tique de la pêche.

P o u r term iner, il y  a lieu de p ré 
ciser que la da te  d ’ouvertu re  des r i 
v ières genevoises, fixée au sam edi 
6 m ars  1971, à 6 h. 30, coïncide avec 
celle des parcours lim itrophes vau - 
dois e t français (départem ents de 
l'A in e t H aute-Savoie).

A la  su ite  des questions posées 
dans no tre  num éro du 10 fév rie r sous 
le  titre : « Ceux qu i se sucrent! » un  
lec teu r nous donne les précisions su i
vantes:
% Il est de notoriété publique que les 
im meubles HLM, vides de locataires, 
offerts à la vente par voie d’annon
ces, sont ceux de la S. I. LALALP, 
dont l’administrateur est M. B. Du
pont, fils de M. E. Dupont, ancien 
conseiller d’Etat...
0  La S. I. LALALP est formée par un 
groupe d’entrepreneurs des métiers 
de la construction...
0  Les acheteurs seraient la SIP, la 
Brasserie du Cardinal et la caisse de 
pension d’une entreprise à succur
sales multiples (CASC)... etc.

Le Conseil m unicipal de la  ville de 
G enève e s t convoqué pour m ard i 
2 m ars, à  20 h. 30, dans la  salle du 
G rand  Conseil.

L’AMÉNAGEMENT DES GROTTES
D epuis le tem ps que l ’on en  parle 

à  la  veille de chaque renouvelle
m en t des au to rités m unicipales, il 
se ra it tem ps q u ’enfin  l’on s’achem ine 
dans la  voie de la  réa lisa tion  avec la 
question  des G rottes. C’est pourquoi 
les com m unications que fe ra  le Con
seil adm in is tra tif au  débu t de la 
séance sont attendues avec im 
patience.

Les au tre s  questions im portan tes 
seron t d ’une p a r t la  proposition du 
Conseil adm in is tra tif en vue de l ’oc
tro i d ’un  préav is favorab le  au p ro je t 
de construction  d ’un  park ing  sou
te r ra in  à  C ornavin  et, d ’au tre  part, 
le  re to u r de cette au tre  proposition de 
créd it de 930 000 fr. pour des trav au x  
d its de sécurité  au  G rand-T héâtre ,

san ts ainsi que tous les am is de la 
n a tu re  à  assister à une soirée d ’in 
form ation  illustrée  d ’excellents film s.

M. P. Lang, de la TV suisse, ouvrit la 
séance p a r  un  exposé consacré au 
problèm e des phoques.

De nos jours, grâce aux in fo rm a
tions de la  p resse et de la  radio, il 
n ’est p lus personne qui n ’ait, un  jou r 
ou l ’au tre , en tendu  évoquer la pé
n ible question  du m assacre des pho
ques au  C anada. Le film  qui su ivra 
p rouvera  q u ’il é ta it fo rt possible, par 
des m éthodes scientifiques bien orga
nisées, de sauvegarder l’équilibre de 
la n a tu re  p a r  la création  de 
réserves ainsi que p a r  une in fo rm a
tion générale encore p lus poussée que 
ju sq u ’ici.

C’est déjà  au niveau de l ’éducation 
à  l ’école qu ’il faud ra  en trep rendre , 
sans ta rder, de red resser une s itu a
tion qui dev ien t réellem ent alarm ante. 
T rop d ’espèces ont déjà été e ffa 
cées to talem ent de la surface du globe

% Des entrepreneurs intéressés di
sent que les administrateurs leur ont 
affirmé que la vente des immeubles 
ne pouvait pas — en raison de la 
loi Dupont — donner lieu à une prise 
de bénéfice...

Cependant, dans certains m ilieux  
généralement bien informés, on émet 
de sérieux doutes sur une opération 
« blanche » pour tout le monde.

Ces précisions, quoique intéressan
tes, laissent en suspens la question 
principale qui consiste à empêcher 
quiconque de tripoter sur les immeu
bles HLM.

N otre in fo rm ateur souhaite que la 
question soit évoquée au G rand Con
seil. Pourquoi pas ? H.

qui est, cette  fois, accom pagnée d ’ex 
plications plus com plètes que précé
dem m ent.

Des crédits pour des constructions 
e t l’achat d 'im m eubles ou de p a r
celles seron t proposées pour un  m on
ta n t de 24 m illions. P our une partie, 
il s ’ag it de nouvelles propositions du 
Conseil adm in istra tif, et pour la se
conde p artie  ce sera  su r le rap p o rt de 
comm issions qui on t exam iné des p ro 
positions antérieures.

U ne innovation, pou r la prem ière 
fois, sauf e rre u r  de no tre  part, une 
proposition d ’ouvertu re  d’un crédit en 
vue d ’un  cap ita l de garan tie  pour la 
saison d ’été du C asino-T héâtre est 
fa ite  pour un  m ontan t de 21000 fr.

A la fin  de l’ordre du  jour, notons 
encore la m otion d ’Y. P arade  (soc.) 
su r la  c irculation  e t le sta tionnem ent 
e t la  réponse du Conseil adm in is tra
tif  à l’in terpella tion  de J. B ru lh a rt 
(soc.) su r les centres de loisirs.

G ouvernem ent canadien  sont restés 
ju sq u ’ici sans effet.

Le film  principal, concernant le 
problèm e des phoques, apportera  la 
p reuve tangible que rien  de ce qui a 
é té d it e t écrit à ce su je t n ’é ta it ex a 
géré comme certains on t cherché à 
nous le faire  croire.

La seule arm e pour lu tte r  contre 
le monstrueux massacre des phoques 
et autres animaux à  fourrure (ocelots, 
panthères, tigres, etc.), c’est de con
vaincre  les fem m es de ne plus po rter 
ces fo u rru res  obtenues p a r  des 
moyens d 'une c ruau té  indigne d ’une 
civilisation qui se p ré tend  évoluée.

L ’espoir dem eure, ca r il a été aussi 
observé que la jeunesse d ’au jo u r
d ’hui, don t on d it bien souvent (à 
tort) q u ’elle est insensible, a p a rfa i
tem en t saisi l’im portance du p ro 
blèm e; e t c’est même parm i les jeunes 
que sem blen t se m an ifester les si
g nes les plus évidents d ’une saine 
réaction. Marcel Bischof.

POMPES FUNEBRES OFFICIELLES
DE LA VILLE DE GENÈVE

Rue d e  la Mairie 57 Eaux-Vives Tél. 35 91 50

Bureaux ouverts  d e  8 h. à 12 h. e t  d e  14 h. à 18 h. 
Samedis, d im anches e t  jours fériés,  d e  9 h. à 12 h.

EN CAS DE DÉCÈS
Formalités gratuites 

S'adresser ou téléphoner à l'adresse ci-dessus

O F F R E S  D ’E M P L O I

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS
SERVICE VOIRIE ET NETTOIEMENT VILLE

O F F R E  D ' E M P L O I

Une inscription es t  ouv er te  en vue  d e  l 'eng agem en t d'un

chef mécanicien
(selon  statut contrôleur m écanicien)

pour diriger l’atelier d e  m écanique autos e t  camions du d ép ôt 
central du Service d e  la voirie e t  nettoiem ent ville

NOUS DEMANDONS:
— ê tre  en  possess ion  d 'un certif icat fédéra l  d e  capac i té  

d e  mécanicien  en autom obile;
— ap ti tu des  à d ir iger un ate l ier  d e  mécanique;
— ê tre  a p te  à en tre ten ir  un nombreux parc  d e  véhicules;
— ê tre  d e  nationali té  suisse;
— â g e  maximum: 45 ans.

NOUS OFFRONS:
— un emploi s tab le ;
— un salaire co rrespondan t  aux qualifications dem an

d é e s ;
— un travail varié  e t  in téressant dans d e s  installations 

m odernes ;
— pres ta tions sociales é tend ues .

Les offres acco m p ag n ées  d 'un curriculum v itae d é ta i l lé  doiven t ê tre  
a d re s sée s  au D épartem ent d e s  travaux publics,  g én ie  civil, bureau  
du personnel ouvrier, c ase  posta le ,  1211 GENÈVE 3. Toutes les offres 
seront tra itées  confidentiellement.

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS
SERVICE VOIRIE ET NETTOIEMENT VILLE

O F F R E  D ' E M P L O I
Une Inscription es t  ouverte  en  vue  d e  l 'en gag em en t  d'un

chef des ateliers
(selon statut m écanicien chef d’atelier)

pour les ateliers du d ép ôt central du Service d e  la voirie 
et nettoiem ent ville

NOUS DEMANDONS:
— ê tre  en possession  d 'un certificat fédéra l  d e  capac i té  

d e  mécanicièn ou d e  mécanicien en  autom obile;
— ap ti tudes  à dir iger d e  nombreux ouvriers d e  profes

sions d iverses;
— ê tre  à mêm e d e  coord on ner  le travail en tre  divers 

a teliers;
— ê tre  a p te  à d iriger l 'en tretien  d 'un nombreux parc  d e  

véhicules; 1
— ê tre  d e  nationali té  suisse;
— â g e  maximum: 45 ans.

NOUS OFFRONS:
— un emploi s tab le ;
— un salaire co rrespondan t  aux qualifications d em an 

d é e s ;
— un travail varié e t  in téressant dans  des  installations 

m odernes;
— pres ta tions sociales é tendues .

Les offres a cco m p ag n ées  d 'un curriculum vitae dé ta i l lé  do iven t ê tre  
a d re s sée s  au D épartem ent d e s  travaux publics, g én ie  civil, bureau 
du personnel ouvrier, case  posta le ,  1211 GENÈVE 3. Toutes les offres 
seront tra i tées  confidentiellement.

Avant une importante séance du Conseil municipal
•  Les 930 000 fr. p o u r le  G rand-T héâ tre
•  Le p a rk in g  so u te rra in  d e  C ornavin

' ¥  t-* ' s  i& 5  .***’• B 2
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En raison  du  succès de son action, 
le Comité pour le sauvetage des 
phoques à Genève a décidé d ’é ten - 
d re  son activ ité  à  la  protection  de 
toutes les espèces anim ales en voie 
de d isparition . C’est dans le b u t de 
fa ire  m ieux connaître  ses activ ités 
qu ’il avait convié, le  vendred i so ir 
19 fév rie r 1971, au  M usée d ’h isto ire 
na tu re lle , ses m em bres sym pa th i-

jipSkï 4  *  - * # '  'Ztr'Tr.
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pour que soit to léré plus longtem ps 
l’inqualifiable m assacre auquel nous 
assistons. E t ce ne sont, hélas, pas 
que les phoques, m ais aussi les grands 
fé lins tache tés qu i son t m enacés 
d ’une destruction  certa ine a u tan t que 
rapide.

Les in té rê ts  financiers sont si pu is
san ts que des centaines de m illiers de 
m essages de p ro testa tion  adressés au

Cliché p rê té  p a r  ie Comité  d 'a c t ion  pour le sau v e ta g e  d e s  p h o q u es  /  G enève .
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V A U D
LES DOSSIERS OUVERTS

Pour finir, ils n’étaient plus que trois...Du j a u n e  au  r o u g e
A fin  d 'assurer la sécurité des p ié 

tons, une installation de signalisation  
lum ineuse a été m ise en service ré
cem m ent au carrefour de la B léche- 
rette. A près une période de m ise au  
point, il a été décidé de supprim er le 
signal v e r t de cette installation et de 
n ’u tiliser dorénavant, pour les auto
m obilistes, plus que le feu  jaune, cli
gnotant et fixe , et le feu  rouge, que  
le p iéton  com m ande en pressant sur 
un  bouton prévu à cet e ffe t.

A to u s  les  élus...
Dans un  appel pathétique, le Con

seil des com m unes d ’Europe, qui ras
sem ble aujourd’hui près de 100 000 
collectivités locales, in v ite  tous les 
élus locaux e t régionaux à rejo indre  
ses rangs et à m ener avec lui le 
com bat quotid ien  pour une Europe 
fédérale au service de l’hom m e et de 
la paix. Ce m ouvem en t in ternational 
est à l’origine de  la  C harte euro
péenne des libertés com m unales. Pour 
lui, la construction de la fédération  
européenne ne  peu t être le seul fa it 
des gouvernem ents, trop souven t fre i
nés par des préoccupations étroite
m en t nationalistes.

A plusieurs reprises, nous avons 
déjà  eu l ’occasion d ’ouvrir le dossier 
des in s titu ts  d ’enseignem ent de la 
p rogram m ation  pour dénoncer ce rta i
nes de leu rs p ra tiques qui p ara issen t 
pour le m oins douteuses. C ette m é
fiance est-elle  ju stifiée  ? Seuls les té 
m oignages concrets sont à m êm e de le 
confirm er. C’est la  ra ison  pou r la 
quelle nous nous som mes tou jours 
efforcé de sou ten ir nos affirm ations 
en les é tay an t de cas précis dont 
l’au then tic ité  est facilem ent vérifiable. 
A u nom bre de ceux que nous avons 
pu recueillir ju sq u ’ici, on peu t au 
jo u rd ’hui a jou te r les révélations d ’un 
jeune  élec tricien  diplôm é de L au-

L ausanne:  A la VPOD
V endredi dernier, la  section lau 

sannoise de la Fédération  suisse du 
personnel des services publics 
(VPOD), a tenu  son assem blée géné
ra le  annuelle  à la salle des X X II C an
tons, sous la présidence de C harles 
G enaine, p résiden t du Conseil com 
m unal.

L ’assem blée a en tendu  les rappo rts 
du présiden t, du caissier e t des v éri
fica teu rs des comptes. Ces tro is ra p 
ports fu ren t approuvés à l ’unanim ité.

C’est égalem ent à l ’unanim ité  
q u ’elle renouvela sa confiance au b u 
re a u  du  com ité qu i reste  composé de 
C harles G enaine, p résiden t, F rancis 
C hristinat, secrétaire, e t Je a n -F ra n -  
çois M artin , caissier.

Joseph  Villa t, secré ta ire  rom and 
VPOD, fit un  exposé su r l’évolution 
des sa la ires e t l ’augm entation  du coût 
de la  vie. Compte tenu  de l ’accéléra
tion  de l ’indice à la consom m ation, 
p révus d ’ailleurs p a r  les organes offi
ciels suisses, ta n t p a r  le Conseil fédé
ra l que l ’OFIAM T, les revendications 
de salaires du personnel com m unal 
affilié  à  la  VPOD pourron t ê tre  de 
l ’o rd re  de 6 à 7 °/o, avec un  m in im um  
garan ti.

T rois problèm es qui seron t abordés 
cette année encore avec les au torités 
lausannoises so n t:t le  treizièm e mois 
de ..sa la ire , la ..s itua tion  des 
qy i soRt Içs. pj:èni^rs.-.4 pâtij: . de l’in 
fla tion  e t la  révision du  règ lem ent 
pou r le personnel, de l’adm in istra tion  
com m unale.

U ne large discussion su iv it cet ex 
posé fo rt bien  docum enté e t l ’assem 
blée fit confiance aux  d irigean ts lau 
sannois de la  VPOD pour qu ’ils m è
n en t à b ien  avec la  M unicipalité les 
trac ta tio n s qui au ron t lieu  avec cette 
au torité .

E nfin, l’assem blée a en reg istré  avec 
satisfaction  que la question de l’in 
troduction  d’un  o rd ina teu r dans l’A d- 
m instra tion  com m unale sera  débattue  
au sein m êm e du personnel e t que le 
nouveau service d ’organisation  e t 
d ’inform atique, récem m ent créé par 
l ’au to rité  m unicipale e t qui est con
fié  à  M. A. D ucret, p rocédera à une 
am ple inform ation  su r cet im portan t 
problèm e.

N otons que cette assem blée géné
ra le  annuelle  se déroula en présence 
des cam arades A lfred  Bussey, con
seiller na tional et d irec teu r des F i
nances, H enri Lavanchy, v ice-p rési
d en t au T ribunal du  d is tric t de L au
sanne, e t H enri Ja ton , m em bre du 
Com ité cen tra l de la  VPOD.

R éuni vendred i pour sa p rem ière 
séance de l’année, le conseil, sous la  
présidence de M. H. P it tie r  (rad.), a 
liqu idé un  copieux ord re  du jour.

Communications municipales. — La 
nouvelle salle de gym nastique du 
cen tre  scolaire nord  est à  la  disposition 
des écoliers. Q uatre  sociétés locales 
en fon t déjà  bon usage.

Préavis. — Q uatre  p réav is m unici
paux  fu ren t exam inés puis adoptés 
ap rès le p réav is favorab le  des com 
missions.

1. A utorisation  de p la ider dans le 
procès qui oppose la M unicipalité et 
M. P .-E . P iguet au su je t de la ra d ia 
tion  du p lan  d ’alignem ent de l’ave
nue de la G are.

2. C réd it ex tra -b u d g é ta ire  de 
270 000 fr. pour la transfo rm ation  in 
té rieu re  de l’ancienne Ecole de céra
m ique récem m ent achetée à l’E ta t de 
V aud. Les bu reaux  com m unaux pou r
ron t y  ê tre  installés cet été déjà.

3. V ente d ’une parcelle de 2500 
m ètres carrés à la fab rique  W. Leu 
pour l’extension de l’usine au p rix  
de 95 fr. le m ètre  carré  avec pro
m esse de l’acquéreu r de céder g ra tu i
tem en t le te rra in  nécessaire à l’é lar-

sanne qu i a suivi l ’an dern ie r pendan t 
p lusieurs mois l’un  de ces cours o rga
nisés p a r une en trep rise  de la  place, 
spécialisée dans ce genre de fo rm a
tion. Son inscrip tion  a été enreg istrée  
dans les délais les plus brefs. L ’in té 
ressé a sim plem ent éc rit son nom  e t 
son adresse su r une carte  public ita ire  
que la  m aison en  question av a it fa it 
d iffuser à des m illiers d ’exem plaires. 
Q uelques jo u rs  après, il a é té invité 
à se p résen te r au  siège de l’in s ti tu t

Le candida t n ’a pas subi de test 
d ’aptitudes, n i aucune épreuve sim i
laire, con tra irem en t à d ’au tres  «écoles» 
concurren tes qui, elles, on t recours à 
ce m oyen de sélection, d ’ailleurs d ’une 
m anière  des plus a rb itra ires . La ren 
contre  p ré lim inaire  en tre  les deux 
p arties  se résum e à quelques im pres
sions de détail, pour passer aussitô t 
à  la  signatu re  du  contrat.

Cet acte porte  su r une som me de 
2500 fr., co rrespondant au  p rix  du 
cours com plet. Ce m on tan t est prélevé 
p a r  l’in term éd ia ire  d ’une banque p r i
vée de prê ts sous la form e de verse
m ents m ensuels de 150 fr. e t des pous
sières. En cas de non-paiem ent, l ’in s
titu tion  bancaire  a év idem m ent le 
pouvoir d ’engager la p rocédure légale 
qu i s’applique hab itue llem en t en  p a 
reilles circonstances.

D’après le con trat, la  du rée du 
cours s’étend  su r douze mois. Il com 
prend  une leçon hebdom adaire  don
née en  groupe p a r un  professeur a tt i
tré  de l’in s titu t. C ette leçon a lieu  
généralem ent en soirée ou éventuelle
m en t le sam edi m atin . Le reste  du 
trav a il do it se fa ire  à domicile avec 
le m atérie l d ’enseignem ent m is à la 
disposition de chaque élève.

*  * »

— Combien étiez-vous de p artic i
pan ts au départ ?

— Près d’une trentaine, mais ce 
nombre a diminué au fil des semaines. 
Beaucoup de mes collègues ont lâché 
parce qu’ils ne pouvaient plus suivre 
le  programme imposé.

COMME UNE PEAU DE CHAGRIN
Ces défections peuven t s’exp liquer 

^aisém ent. En effet, l’école a ferm é ses 
nçorte pendan t p lus de deux mois, 
*et cela sans m otif apparen t. La pé
riode des études, in itia lem ent fixée à 
une année, s’est donc ré trécie  comme 
une peau  de chagrin. Les responsa
bles se son t m ontrés pressés d ’en fi
nir... A un  m om ent donné, les élèves 
on t été convoqués presque tous les 
soirs au  siège de l’in stitu t, alors que, 
d ’après le contrat, la  classe devait se 
dérou ler une fois p a r  sem aine.

— Ce bouleversem ent du p rogram 
m e a - t- i l  eu des répercussions su r la 
qualité  de l’enseignem ent ?

— Comment voulez-vous assimiler 
une matière aussi complexe si l’ins- 
truction de base est bâclée. C’est im 
possible. A moins d’être un génie, on 
ne pouvait sincèrement pas suivre le 
rythme imprimé à cet enseignement.

Personnellement, j’ai arrêté au 
mois d’octobre. A ce moment-là, l’e f
fectif de ma classe s’est réduit à cinq 
personnes. Je sais que par la suite 
deux autres ont égalem ent renoncé. 
Les organisateurs ont intégré ces 
élèves rescapés à une autre classe où 
le  nombre des participants était éga
lem ent très faible.

— Le fa it d ’avoir q u itté  l ’école p ré -

gissem ent fu tu r  de la rue  de la M ou
line.

4. A dm ission à la bourgeoisie de M. 
T ibor V iragh, resso rtissan t hongrois.

Divers. — Q uelques propositions 
individuelles d ’ordre  local.

CLIV
Il n ’est pas question, au vu  d’en 

torses com m ises contre les règles 
de la v ie  sociale, de restaurer  —  
ou de m ain ten ir  — un m onde dans 
lequel le form alism e règne en 
m aître, cachant des défau ts que  
l’on critique seu lem ent chez les 
autres ; ni de prôner de nouveau  
l’avènem en t et le com m andem ent 
d ’une seule élite, tous les gens e x 
térieurs devant se contenter d’être  
des esclaves et d’obéir.

Il ne s’agit pas non plus de réa
gir m a lad ivem en t et de façon puri
taine à propos d'actes, tout de 
m êm e pas écrasants quant à leur 
nom bre, qui navren t et fo n t dou
ter de l’hum anité.

Mais il convient, de quelque côté

m atu rém en t vous a - t- i l  perm is de 
bénéficier d ’une rem ise su r le coût 
to ta l de l’écolage ?

— Pas du tout. Nous sommes tous 
contraints de verser les 2500 fr., même 
celui qui n’a pratiquement pas eu 
l’occasion d’apprendre quelque chose, 
ne serait-ce que les rudiments de la 
profession.

— D uran t ce cours, avez-vous pu 
vous fam iliariser avec un o rd ina teu r ?

— Ces cours étaient plutôt orientés 
vers la théorie. Toutefois, nous avons 
pu approcher un ordinateur mis à 
notre disposition par un grand centre 
commercial. Le professeur nous a e x 
pliqué son fonctionnement. Ça n’a pas 
été beaucoup plus loin.

— E st-ce que l’in s titu t a prom is de 
vous tro u v er un em ploi après le cours?

— On me l’a dit le  premier jour, 
lors de la signature du contrat. Quel
ques semaines plus tard, le. professeur 
nous a conseillé de chercher nous- 
mêmes une place.

— Un diplôm e sanctionne po u rtan t 
ce cours ?

— D’accord. Pourtant, avec ce pa
pier, on ne peut rien entreprendre. 
C’est du folklore. Il n’a aucune valeur 
sur le marché de l’emploi. De toute 
façon, pour être programmeur, il faut 
subir les exam ens d’IBM. Et il ne 
faut pas oublier que cette grande or
ganisation forme elle-m êm e son per
sonnel qualifié. Autant dire que pour 
nous les débouchés sont pour ainsi 
dire nuls.

On nous a égalem ent dit que, sitôt 
après le cours, nous pourrions trouver 
des emplois bien rémunérés allant 
jusqu’à 2000 fr. par mois pour com
mencer. En réalité, j ’ai appris qu’un 
programmeur gagne à peine 1000 fr. 
par mois au début. Donc, sur ce point, 
on nous a aussi menti.

— E t m ain tenan t, vous devez payer 
150 fr. p a r  mois pour rien  ?

— Oui, j’en ai encore jusqu’au mois 
de novembre à payer ces mensualités. 
Mais au moins cette expérience va  
me servir de leçon. A l’avenir, je con
naîtrai les intentions de ces instituts 
d’enseignements qui profitent de la 
naïveté des gens comme moi pour se 
su crer!»  sJMOOMAMM SUOV* &

« * * 1—1
Il y  a, sem blë-t-il, suffisam m ent de 

p reuves à la  charge de ces en treprises 
sans scrupules pour que l’on se décide 
à p rend re  un  certa in  nom bre de m e
sures qui pu issen t p ro téger efficace
m en t ceux qui se confient à  elles afin  
de les m ettre  à l ’ab ri de tou t abus.

K. Sch.

G E N È V E

COLLABORATION INTERUNIVER- 
SITAIRE GENËVE-LAUSANNE DES 
CHIMISTES À DORIGNY. — La
chim ie telle qu ’elle est enseignée e t 
dans le cadre de ses recherches p ro 
pres est un  vaste dom aine. Il ne fau t 
donc pas s’é tonner si dans cette 
science les spécialistes se re trouven t 
en tre  eux, sans ignorer d ’ailleurs les 
problèm es contigus. A Dorigny, en 
février, ce sont des électrochim istes, 
des radiochim istes, des enseignants de 
chim ie m inérale  e t analy tique  e t 
d ’au tre s  encore qui se sont réunis. A 
cette  d ix-sep tièm e rencontre, nouvelle 
preuve de v ita lité , les com m unica
tions scientifiques ont é té au  nom bre 
de cinq. Des groupes de trav a il ont 
perm is de poser des jalons dans la 
p répara tion  du sem estre d ’été (avril- 
juillet). Un cyclotron sera p robable
m en t acheté, des trav au x  pratiques 
seron t conçus en com m un et l’ensei
gnem ent du troisièm e cycle (post- 
doctorant) reste  un pôle d ’in térêt.

que l’on soit, de m ain ten ir des e x i
gences dans tous les dom aines de 
la v ie  quotid ienne quand on sait 
et qu ’on a expérim en té  leur u tilité  
indéniable. Non pour l’am our d ’el
les, n i surtout par goût de la supé
riorité, m ais parce que le m onde  
en a besoin et que, vu  les progrès 
technologiques constants, les be
soins en m aîtrise de soi, en con
centration, en précision augm en
teron t toujours.

Il est surtou t nécessaire de ne  
pas tom ber dans la veulerie et 
dans la démagogie, en cédant trop  
v ite  aux pressions, qui ne son t 
souvent que celles de m inorités 
hurlantes aussi peu raisonnables et 
sincères qu’elles crient plus fort.

B ernard  GYGI.

ADMINISTRATION
CANTONALE
VAUDOISE

Le p o s te  d e

chef de service de 
la police administrative

au  D é p a r te m e n t d e  la ju s t ic e , d e  la  p o l ic e  e t  d e s  
a ffa ir e s  m ilita ires

es t  mis au concours ensu i te  d e  la re tra ite  d e  son 
titulaire.

Exigences: é tu d es  juridiques com plètes ,  au minimum 
licence en  droit.

Traitement hors c lasse  à convenir.

Entrée en fonctions: 1er juillet 1971.

Les offres do iven t ê tre  ad re s sé e s  jusqu 'au  12 mars 1972 
au chef du D épartem ent d e  la justice, d e  la police et 
d e s  affaires militaires, rue Cité-Devant 12, à Lausanne, 
auquel tous les renseignem ents  com plém enta ires  p e u 
ven t ê t r e  dem andés .

»

Au Conseil communal de Chavannes - près Renens

CINÉMAS “LAUSANNOIS
A. B. C. T. 22 35 52-55I

18 a n s14.30, 17.00, 20.00, 22.10
Prem ière v is io n  

E a s lm a n c o lo r  • P a r lé  f ra n ç a is  
Un w e s te r n  s u p e rv io le n t  q u i é c ra s e  

to u s  le s  p r é c é d e n ts  I

BLACK lO E
(BLACK JACK)

A T uscon  C ity , l 'h e u re  s a n g la n te  d e  la 
___________ v e n g e a n c e  a s o n n é  I__________

A t h é n é e Tél. 25 2 4 1 2 |

18 a n s|  14.15, 16.30, 18.45, 21.00
Prem ière s u is s e  

■  S e rg e  R e g g ia n i, J e a n n e  M o re a u , Sl- 
m o n e  S ig n o re t , M. B o u q u e t, Ch. V anel

H COMPTES A  REBOURS
|  L 'a ffiche  la  p lu s  p r e s t i g ie u s e  d u  c in é - 
_  m a f ra n ç a is  1971 I - En c o u le u rs  
|  ___________ F av eu rs  s u s p e n d u e s

T. 22 H  44-45]

|  14.30,17.00. 20.30 16 a n s
•  Prem ière s u i s s e  - 2e  s em a in e
"  L 'affaire  G a b r le l le  R u ssie r, la  d e r n iè r e  
■  b o m b e  c in é m a to g ra p h iq u e  d e  C a y a tte

_  MOURIR D’AIMER
A nnie G ira rd o t ,  B runo P ra d a l . F ran ço is  

g  S im on  • C o u le u rs

C o l i s é e TéL 52 51 2 5 |

I
■

■

I
B

15.00, 17.00, 20.30 1 6 an s

Une re p r i s e  h o rs  s é r ie  I Le c h e f - d 'œ u 
v re  d e  G illo  P o n te c o rv o  q u i o b t in t  le  

Lion d 'O r  au  F es tiv a l d e  V e n ise  I

LA BATAILLE D'ALGER

Le film q u ’il e s t  e x t rê m e m e n t d iff ic ile  
d e  vo ir e n  F ran ce  I - B o u le v e rs a n t I

Eldorado |T é l .  2 2 1 6 1 2 ]

■  14.30,17.00,20.30 16 a n s
■  DERNIER JOUR
■  Le film le  p lu s  e x t r a o rd in a i r e  Jam a is  

ré a l is é  p a r  le  m a îtr e  d u  « s u sp e n se »
■  A lfred  H itchcock

L'ÉTAU
* F réd éric  S ta f fo rd , D any R ob in ,
P3 M iche l P icco li

i a i f f l l T * .  25 45 51 |

I

■

I

I

14 00 15 18 15 20 15 22 15 16 a n s
P rem iè re  s u i s s e  • 5e s e m a in e

Jean-Louis f r in t ig n a n i d a n s  le  d e rn ie r  
C la u d e  le io u c h

LE VOYOU
Le p rem ie r p o i ic ie t  d e  L e iouch, a v e c  
C h a rle s  O enner D a n lè le  D elo rm e. Chr 

Leiouch Y ves R o b e rt . S ach a  D istel 
M us Ft Lal E a s tm a n c o lo r  (Fav s u s p . |

Tél. 25 21 44*1

16 a n sf l  F ranç 14.00. 20.15, 22.15 
"  A ngl. 16 15 18.15 (s .-t.)
H] P rem iè re  - D e rn ie rs  jo u rs

A p rès  «A ccident»  e t  « S ec re t C erem ony»  
El le  n o u v ea u  c h e f -d 'œ u v re  d e  3. Losey
M DEUX HOMMES EN FUITE
S  (FIGURES IN A LANDSCAPE)
— a v e c  M M cD ow ell (if...) e t  R. Shaw
Ü  P an av is io n  T ech n ico lo r________

B e l - A i r | T él. 25 55 12*]

■  14.15, 16.15, 18.15, 20:15, 22.15 18 a n s
P rem ière

[3  Le p o r t  d e  H a m b o u rg , s a  m a u v a is e  
ré p u ta t io n !  S e s  v ic e s !  Sa p ro s ti tu tio n !

|  VIOLENCES DE LA NUIT
_  Un d o c u m e n t im p ito y a b le  c o n ç u  a v e c  
H  la  c o l la b o ra t io n  d e  la  b r ig a d e  d e s  
_  m œ u rs  d e  H am b o u rg  I
| _________ P a r lé  f r a n ç a is  - C o u le u rs_______

B o u r g T él. 2 2 M 2 2 1

FERMÉ
p o u r

RÉNOVATION

C a p i t o l e TéL 22 51 5 2 |

16 a n s14.30,17.00, 20.30

Prem ière v is io n
V ous rirez  d e  b o n  c œ u r  e n  v e n a n t v o ir

LA M A ISO N  DE CAM PAGNE
Un film  d e  3. G ira u l t, a v e c  D an ie lle  
D arrieu x  e t  J e a n  R ich ard , X. G e lin , J. 
C o u e , D. G re y , G . T ré jan  - E a s tm a n c o lo r

M é t r o p o l e | TéL 25 62 2 2 ]

16 a n s14.30, 17.00. 20.30 
S am e d i, n o c tu rn e  à  23.00

Prem ière s u is s e  - 2e  s em a in e
FANTASIA CHEZ LES PLOUCS

Lino V en tu ra , M ire ille  D arc, J e a n  V anne 
Un s c é n a r io  q u i d é v o i le  to u t ,  ju s q u ’à  
la  n u d ité !  U ne h is to i r e  f a i te  p o u r  r ire  

d u  d é b u t  i  la  fin.

[TéL 2 2 1 5 5 c ]

13.45, 15.30, 17.15, 19.00, 20.30

P a l a c e
7 an s

R é a lis é  p a r  W alt D isn ey , d 'a p r è s  
R u d y a rd  K ip ling

LE LIVRE DE LA JUNGLE

Le m e ille u r  d e s s in  a n im é  d e  ce 3  d ix  
d e r n iè r e s  a n n é e s  I Q u e lq u e s  Jo u r s e u 
le m e n t ! A tte n tio n  à  l 'h o r a i re  s p é c ia l  1

Ro mand ie TéL 2547 a
14.30,20.30 16 a n s

2e sem a in e  
En p rem ière  - P a r lé  f ra n ç a is  

A p rè s  «Le D o cteu r J iv a g o » , le  n o u v e a u  
c h e f -d 'œ u v r e  d e  D av id  Lean

LA FILLE DE RYAN
R o b e rt M itchum , T revo r H o w a rd , S arah  
M lle s. Jo h n  M ills, C h r ls to p h e r  J o n e s  
M us.: M J a r r e  - P a r lé  fr. - Fav. su sp .

C o r w - R e n e n s_______________ TéL 54 00 5 5 ]

S  R E L A C H E

9  D es je u d i :
m 20.30 1
M UN PISTOLET
■  POUR CENT CERCUEILS
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AU PROCÈS DES BÉLIERS: MonRepos ne veut pas s'encombrer de martyrs
(Suite de la prem ière  page)

Me Pasche, avocat :
— A vez-vous vu un  député appuyer 

la  tê te  d ’un B élier su r un  pupitre  
en le ten an t p a r  la nuque ?

M. P e rr in  :
— Oui.

Incapable  d'un ac te  vil
L ’un  après l’au tre , les tém oins de 

m oralité  von t d resser les p o rtra its  
des accusés qui appara issen t tous 
comme d ’honnêtes citoyens acquis à 
la  cause autonom iste du Ju ra .

P our Me Boinay, juge à la Cour 
d ’appel bernoise à P o rren truy , P. 
G rim m  est un  garçon loyal, dyna
m ique e t fougueux, m ais incapable 
d ’un  acte vil.

Que pense ce m ag istra t du groupe 
B élier ?

— Il a l ’in ten tion  de provoquer une 
solution au  problèm e ju rassien . J ’es
tim e qu ’une telle organisation  a sa 
raison d ’être. Elle évite sans aucun 
doute une guerre  clandestine e t elle 
em pêche les excès. Les m em bres du 
m ouvem ent B élier sont aussi cons
cients, disciplinés.

B. V arrin  est ac tuellem ent géran t 
d ’un cen tre  collecteur de céréales. 
M. Crevoisier, ag ricu lteu r à P o rren 
truy , le connaît trè s  b ien puisque 
c’est lui qui lu i a  o ffert la  place. 
I l le considère comme un  p a rfa it gen
tilhom m e. Q uant à l ’avocat A. C attin  
de Saignelégier, il a parlé  de l’accusé 
J .-P . B euret come d ’un jeune, am ou
reu x  du  pays, plein d ’enthousiasm e 
m ais incapable de bassesse.

L ’industrie l J . von Allm en, égale
m en t de Saignelégier, a pris comme 
associé G. Roy qui figu re  au jou rd ’hui 
su r la  liste  des accusés. Son em 
p loyeur le qualifie de sincère, de gé
néreu x  e t comme un hom m e ay an t 
le sens des d roits e t des devoirs.

P ro fesseur à l ’U niversité  de N eu- 
châtel, M. M. E rard  a eu, il y  a 
quelques années, pa rm i ses é tud ian ts, 
Jean -C lau d e  M ontavon devenu en tre 
tem ps licencié en sciences économ i
ques. Que p ense-t-il de lu i ?

— Je  vais vous racon te r un  fa it: 
on a voulu re tire r  à M ontavon sa 
bourse d ’études en raison  de ses idées 
politiques su r le Ju ra . Lésé, il au ra it 
pu  exp lo iter cette  in justice. Mais il 
ne l’a pas voulu. I l a m êm e déconseillé

à ses cam arades d ’en trep ren d re  une 
quelconque cam pagne en sa faveur. 
Ceci situe b ien la personnalité  de J.-C . 
M ontavon qui a en plus, des connais
sances approfondies des problèm es de 
sa région.

« Il a  de l ’en tra in , m ais ce n ’est pas 
un  e n tra în eu r » a déclaré B. C attin, 
jeu n e  ag ricu lteu r qui est venu  tém oi
gner pour A. H oulm ann. M. C itherlet, 
m a ître  ta illeu r à C ourfaivre est le  d e r
n ie r tém oin  de m oralité  à ê tre  en 
tendu . C’est lu i qui va  fa ire  la  des
crip tion  du carac tère  de G. Chenal, 
« u n  garçon qu ’il fa it bon rencon tre r ».

Les coaccusés convoqués p a r  le t r i 
bunal non pas pour com paraître  m ais 
pou r tém oigner, ont, eux  aussi, fa it 
défaut.

Un réquisitoire pour 
le moins inattendu

« B afouer l ’au to rité , c’est fa ire  ju s 
tice soi-m êm e, tro u b le r l’ordre  é tab li 
rev ien t à fa ire  violence. » C’est en ces 
term es que le rep résen tan t rom and 
du p ro cu reu r de la  C onfédération  a 
comm encé son réquisito ire. M. H eim  a 
ensu ite  fa it une analyse détaillée du

TON AVENIR»: LE SOUCI DU CHOIX D’UN METIER
A . CHAVANNE : L’HABILETÉ MANUELLE EST AUSSI PREUVE D’INTELLIGENCE

L und i en fin  d ’après-m id i a eu lieu à la Salle du Faubourg de Sa in t-  
G ervais (Genève) le vernissage de l’exposition  « D em ain ton aven ir », 
organisée par la direction des cinq écoles professionnelles genevoises, en  
collaboration avec l’O ffice de l’orientation  professionnelle. L e bu t pour
su iv i est de fourn ir des suggestions a u x  élèves qui, au m om en t de la fin  
de leur scolarité, do iven t choisir une profession. On no ta it la présence  
d ’A. C havanne, chef du D épartem ent de l’instruction  publique, e t de MM. 
R. U ldry, d irecteur de l’O ffice de l’orientation  professionnelle, A . Délia 
Santa, d irecteur de l’V n ion  du corps enseignant, Ph. Dubois, d irecteur de 
l’E nseignem ent secondaire, etc. L ’allocution d’A . C havanne, prononcée  
pour la circonstance, situe les soucis de notre tem ps quant au choix d’un  
m étier dans l’industrie  ou dans l’artisanat. Il a tenu  tou t particu lière
m en t à m ettre  en  évidence l’in térê t de ce choix entre le m étier technique  
ou m anuel que les parents pourraient fa ire  pour leurs en fan ts et avec 
eux, selon leurs possibilités et leurs goûts.

Certes, a déclaré le m ag istra t socia
liste, la  situa tion  des trav a illeu rs  m a
nuels p a ra ît au jo u rd ’hu i encore peu 
satisfaisan te . L ’« A nnuaire  s ta tistique  
de la Suisse » révèle  que le gain  ho-r 
ra ire  m oyen de l’ouvrier qualifié, en 
1969, n ’é ta it que de 7 fr. 30 — ce qui 
correspond à u n  sa la ire  de quelque 
1400 fr. p a r  mois — alors que celui 
de l’em ployé qualifié é ta it de 2021 fr.! 
De plus, trop  souvent, le s ta tu t de 
l ’ouv rie r est in fé rieu r à celui de l’em 
ployé (m aladie, paie m ensuelle et, su r
tout, assurance vieillesse). M ais le 
choc provoqué p a r  l ’in itia tive  S chw ar- 
zenbach a fa it p ren d re  conscience 
du danger de confier de nom breuses 
tâches de production  aux  seuls t r a 
vailleu rs é trangers, danger pouvant 
conduire à des catastrophes écono
m iques. P a r  conséquent, un  des é lé
m ents essentiels de la  m éfiance des 
p aren ts  à l’égard  des m étiers « m a
nuels » p o u rra it se réso rber len tem en t; 
on pou rra  honnêtem en t conseiller à 
des adolescents de choisir des m é
tiers où la  rém unéra tion  e t le  s ta tu t 
au ro n t é té élevés au  n iveau  des m é
tie rs  de bureau.

B ien des possibilités s’ouvren t aux  
jeunes gens à  la  fin  du Cycle d’orien
ta tion . Les écoles techniques (comme 
d ’ailleu rs l’Ecole supérieu re  de com 
m erce) non seulem ent fo rm en t des

professionnels pouvan t gagner to u t à 
fa it honorab lem ent leu r vie dès la  fin  
de leu rs études s’ils le désirent, m ais 
leu r p e rm e tten t égalem ent d ’en tre r 
dans „ les diverses facultés de no tre  
U niversité, après certa ins exam ens 
com plém entaires qui, dans la quasi- 
to ta lité  des cas, sont réussis.

P ersonnellem en t — e t ce n ’est pas 
parce  que j ’ai eu le p la isir de profes
ser p endan t plus de v ing t ans au  Tech- 
n icum  — je  suis convaincu que b eau 
coup d ’adolescents b ien  doués pour 
les m ath  e t pou r les sciences et, d’au 
tre  part, in téressés p a r  l ’application  
concrète de leu rs connaissances dans 
les m oteurs, les équipem ents, les r e 
cherches industrie lles, tro u v ero n t à 
l ’Ecole technique supérieure , b ien 
équipée à G enève, un  lieu d ’études 
passionnantes.

De nom breux  m étiers m anuels sont 
égalem ent proposés aux  jeunes, soit 
p a r  la  fo rm ation  à p lein  tem ps dans 
des écoles publiques, so it p a r  l ’ap 
pren tissage  don t la  fo rm ule classique: 
théo rie  à  l ’école, p ra tiq u e  chez le p a 
tron , doit ê tre  m odifiée. E n raison  de 
la  d iversité  cro issante e t de la  d iffi
culté  co rrespondante  de tous les p ro 
cessus nécessités p a r  les nouveaux  
m atériaux , les nouveaux appareils, 
l ’école doit po rte r u n  in té rê t cro issant 
à la  fo rm ation  p ra tiq u e  (apprentissage 
combiné). Nous espérons aussi que les

règ lem ents d ’application  prochains de 
la  nouvelle loi fédéra le  su r la  fo rm a
tion  professionnelle augm enteront 
d’une m an ière  considérable la  p a r t 
de cu ltu tre  générale  dans la  fo rm a
tion  des app ren tis; c’est en effet la  
conclusion absolum ent nécessaire du 
principe  posé p a r tous les spécialistes 
de la  fo rm ation  professionnelle : les 
jeunes ouvriers qui en tren t au jo u r
d ’hu i dans le m onde du trav a il de
v ro n t continuellem ent app rend re  des 
notions nouvelles s’ils veu len t re s te r 
dignes de leu r m étier. E t ceci v au t 
pou r les filles comme pour les g a r
çons — en espéran t b ien en tendu  q u ’un 
e ffo rt to u t particu lie r sera  fa it pour 
am élio rer les sa laires et le s ta tu t des 
ouvrières qualifiées.

P ou r beaucoup d ’élèves qui ont su p 
porté  avec d ifficu lté  l ’enseignem ent 
trop  liv resque dô: nos écoles, qui 
p ren n en t peu d ’in té rê t aux  jeux  d ’une 
abstrac tion  mêm e élém entaire, l ’en 
tré e  en m étier, la rencon tre  avec la 
m atière  à dom iner, que ce soit le 
bois, l ’acier, les tex tiles, les cheveux 
ou la cuisine, peuvent donner un sens 
nouveau  à leu r vie, en les do tan t d ’un 
cen tre  d ’in té rê t tou t neuf q u ’ils n ’a u 
ra ie n t pas trouvé dans des é tudes plus 
trad itionnelles. L ’hab ile té  «manuelle» 
est une form e de l ’in telligence qui ne 
le  cède à nulle au tre . Nous sommes 
persuadé que, dans le m onde de 
dem ain, tous ces trav a illeu rs  seron t 
m ieux  honorés et qu ’ils re tro u v ero n t 
le  rang  auquel leu r donne d ro it leu r 
im portance dans la  vie économique.

Tous les élèves des classes de 9e du  
Cycle d’orientation v is iteron t l'expo
sition qui est ouverte  ju sq u ’au 6 m ars 
1971, du lundi au sam edi, de 9 h. à 
11 h. 30 et de 14 h. à 19 h. Le m er
credi et le vendredi, l’ouverture est 
prolongée ju sq u ’à 20 h.

Signalons en fin  que le m ontage de 
cette  exposition  a été dirigé par 
M. J. H ainaut, doyen de l’Ecole pro
fessionnelle pour l’industrie et l’arti-- 
sanat. L. P.

groupe Bélier, sou lignan t en passan t la  
conviction politique e t la  foi p a tr io 
tique de ses m em bres. Il a p a r  a il
leurs, dénoncé ses actions qui risquent 
selon lui, d ’am ener des gens moins 
scrupuleux  à  en fa ire  de m êm e ce qui 
peu t a isém ent la isser penser que ça 
ne s’a rrê te ra  pas en si bon chemin.

Le p ro cu reu r a encore déclaré en 
substance: « Nous pouvons com prendre 
leu r com portem ent, m ais nous ne 
pourrions adm ettre  qu ’ils s’exp rim en t 
p a r  la subversion. Ce m ot vous fa it 
sourire, m essieurs de la défense. A t r a 
vers ces actes, je  vois su rto u t un  abus 
cria rd  des énorm es facilités que nous 
o ffren t nos trad itions de lib erté  et 
nos moeurs pacifistes.

Le p ro cu reu r rep rend  point p a r  point 
les chefs d ’accusation  dont se sont 
rendus coupables les neuf B éliers qui 
on t partic ipé  soit à l ’occupation de la 
p ré fec tu re  de Delém ont, soit à l ’in tru 
sion au P alais fédéra l ou m êm e pour 
certa ins les deux à la fois.

Sept accusés encouren t une peine 
d’em prisonnem ent pouvan t a lle r ju s 
q u ’à cinq ans, pour d ivers délits dont 
l’a tte in te  à l ’ordre constitu tionnel et 
la  vio lation  de domicile. Le m in istère  
public va  aussi m e ttre  l’accent su r 
certa ines déclarations faites p a r  les 
leaders du  groupe qui on t m an ifeste
m en t prôné, d ’après lu i u n  durcisse
m en t de leu r position a llan t ju sq u ’à 
u n  appel à la  violence. S’il re tien t le 
dé lit d ’a tte in te  à l ’o rd re  constitu tion 
nel, c’est la  condam nation du  m ou
vem ent, qui dev ien t illicite. Le p ro 
cu reu r v a - t- il  s’engager aussi loin ?

— Les accusés v a len t m ieux  que 
leu rs m échants propos. Je  n ’ai donc 
p lus la  conviction que l ’o rd re  consti
tu tionnel a v ra im en t é té m is en danger 
ni qu ’ils l’au ra ien t délibérém ent re 
cherché. J ’abandonne ces délits.

V isiblem ent, en p ren an t cette déci
sion, M. H eim  n ’a su rto u t pas voulu 
accabler les accusés qui sera ien t de
venus pour beaucoup des espèces de 
m arty rs . E n conséquence il requ iert 
les peines suivantes:

J.-M . B ilat: 300 fr. d ’amende.
Ch. A ckerm ann: 500 fr. d ’am ende.
J.-P . B euret: 10 jou rs d ’em prison

nem ent e t 200 fr. d ’am ende.
G. C henal: 20 jou rs d ’em prisonne

m en t e t 300 fr. d’am ende.
Même peine pour G. Roy.
A. H oulm ann: 10 jou rs d 'em prison

nem ent com plém entaire.
E nfin, pou r B. V arrin  e t J.-C . Mon

tavon, le p rocureur propose pour 
chacun tro is mois d ’em prisonnem ent 
e t 1000 fr. d ’am ende. P o u r P. Grim m , 
il dem ande un  mois d ’em prisonnem ent 
et 1000 fr. d ’am ende.

Le sursis peu t ê tre  accordé à tous 
les accusés sauf pour H oulm ann et 
G rim m .

On devrai t  les remercier
P our le défenseur de P. G rim m  et 

de B. V arrin , M° A. B aum gartner, 
avocat à L ausanne, le  groupe B élier 
a réussi à canaliser les énergies, car 
les jeunes, à  un  m om ent donné, de
venaien t bouillants dans le  Ju ra . Il 
a jou te  que ce m ouvem ent ne cherche 
pas à dé tru ire , m ais à constru ire  en 
essayant de convaincre la foule, car 
il ne su ffit p lus de répand re  des trac ts 
e t d’écrire  des artic les dans les jo u r
naux  pou r réveille r le  peuple. L ’avo
cat insiste su r les sen tim ents paci
fistes des Béliers. Il va dem ander 
pou r ses deux clients un  jugem ent 
d ’apaisem ent, c’e s t-à -d ire  l ’acqu itte 
m ent. « P lu tô t que de les condam ner, 
il fau d ra it les rem ercier ! » s’est ex 
clam é M" B aum gartner.

On avait l ’im pression h ie r soir que 
to u t le  procès v ena it de se dé
gonfler comme une baudruche. L ’un 
des avocats de la  défense l ’a d it au 
trem en t : « C’est une m ontagne qui 
n ’a m êm e pas accouché d ’une souris. »

A ujourd ’hui, la  suite des plaidoiries. 
Pu is ce sera  le jugem ent attendu  avec 
in térê t. Mais déjà  on ne re tien t plus 
son souffle comme avant. La bombe 
est devenue un  pétard  mouillé. P our 
en ê tre  sûr, toutefois, il fau t a tten d re  
le  verdict. K. Sch.

P o s t e s  b r ita n n iq u es :  c in q u iè m e  s e m a i n e  d e  g r è v e

La grève des postiers britanniques est entrée dans sa cinquièm e sem aine et 
aucune solution ne sem ble en vu e  pour l’instant. On vo it ici une foule de 
grévistes rassem blés devant le P arlem ent britannique, lundi soir, pour défendre  
leur position.

a u  < ; k a n d  r o v s i n  v a u d o i s
(Su ite  de la prem ière page.)

Les offices d ’orien tation  profession
nelle peuven t donc tou jours d iriger, 
en toute conscience, les plus brilan ts 
élèves vers cette ca rriè re  si im por
tan te  pour le m ain tien  du régim e du 
« g rea t old p a rty  ».

Heures d 'ouverture  
d e s  magasins

Avec le sens de l’ac tua lité  qui le 
caractérise , M. M uret (POP) déve
loppa une in terpella tion  su r les heu 
res d ’ouvertu re  e t de ferm etu re  des

m agasins. Son tex te  fo rt souple con
cluait: «N ous dem andons au Conseil 
d’E ta t s’il est disposé à en trep rend re  
im m édiatem ent e t à  m ener à  chef 
dans les plus brefs délais l’étude 
d ’une réglem entation  à l’échelle can
tonale de ces heures de ferm etu re  et 
d ’ouverture. »

Le Conseil d ’E ta t répondra u lté 
rieu rem en t à cette question po u rtan t 
fo r t simple. F au t- il que dans ce can
ton, on sem ble encore souvent vivre 
à l’heure bernoise.

Willy BRANDT.

L A  R E V U E  D E S  É V É N E M E N T S  D U  M O N D E
BRUXELLES: OUVERTURE 
DE LA CONFÉRENCE JUIVE

La conférence m ondiale des com m unautés 
ju ives pour la défense des Ju ifs  de l’URSS s’est 
ouverte  m ardi, à 16 h., au  P ala is  des congrès 
de B ruxelles, en présence de quelque 800 délé
gués rep résen tan t les com m unautés e t o rgan isa
tions ju ives d ’une c inquan ta ine  de pays. D ans 
son discours inaugural, M. Schachter, p résiden t 
de la Conférence ju ive des E tats-U nis, a souli
gné l’im portance de cette réun ion  sans p récédent 
dans l’h isto ire  du judaïsm e m ondial. C’est, en 
effet, la  prem ière  fois qu ’une conférence aussi 
la rgem en t in ternationale  réu n it les rep résen tan ts 
de tous les secteurs et couran ts la ïques e t re li
gieux de la d iaspora et ceux d’Israë l e t du sio
nism e officiel.

Les o rgan isa teu rs de la  conférence se défen 
den t énergiquem ent de vouloir, comme on le 
leu r reproche du  côté soviétique, fa ire  le p ro 
cès de l’URSS. Ils décla ren t se p lacer su r le te r 
ra in  des d roits de l’homm e, et non pas su r celui 
de la politique.

GRÈCE: UN NOUVEAU  
MOUVEMENT CLANDESTIN

U n nouveau m ouvem ent c landestin  d ’extrêm e 
gauche v ien t de voir le jo u r en Grèce. Ce m ou

vem ent, « Jeunesse  hellén ique an tid ic ta to ria le  », 
a  fa it p a rv en ir une circu la ire  aux  correspon
dan ts  de presse é trangers  à A thènes, annonçan t 
sa création  e t p réc isan t son program m e. La c ir
cu laire  ind ique que les m em bres du  m ouvem ent 
on t désigné leu r chef, un  certa in  colonel P o r- 
phyris. Q uant à l ’action du m ouvem ent, elle 
est divisée en deux  phases. D’abord, ses m em 
bres se liv re ro n t à des actes de sabotage et d ’in 
cendie e t à des a tte n ta ts  à l’explosif contre des 
personnalités a p p a rten an t au régim e actue l et 
leu rs collaborateurs. Ensuite, dans une deuxièm e 
phase, « p ré ludan t à u n  soulèvem ent arm é », les 
m em bres du m ouvem ent au ro n t à p e rp é tre r des 
« exécutions, en lèvem ents et actions arm ées » 
contre « les m em bres de la ju n te  e t leu rs colla
bora teu rs. »

RAPPROCHEMENT 
SINO -JAPO NAIS ?

M. Chou E n-lai, p rem ier m in is tre  chinois, a 
reçu m ard i ap rès m idi p endan t deux heures, 
M. Fujiyam a, ancien m in is tre  japonais des A f
faires é trangères e t chef du  groupe in te rp artis  
récem m ent form é au P arlem en t de Tokyo pour 
appuyer une politique de rapprochem ent avec 
la Chine populaire. Les observateurs dans la  
capitale chinoise re lèven t que cet en tre tien  a 
é té exceptionnellem ent long et qu’il est in tervenu

peu de tem ps après l ’a rrivée  de M. F u jiyam a à 
Pékin , ce qui ten d ra it à confirm er l ’im pression 
selon laquelle  l ’ancien m in is tre  a réussi à se 
fa ire  reconnaître  p a r  P ék in  comme un  « in te rlo 
cu teu r va lab le  » rep résen tan t d ’un  im p o rtan t sec
te u r  de l ’opinion japonaise  favorab le  à l ’é tab lis
sem ent de re lations d ip lom atiques avec la Chine.

A. BREFFORT EST MORT
L’au teu r de la  comédie m usicale « Irm a  la 

Douce », le jo u rn a lis te  français A lexandre B ref- 
fo rt est m ort à son dom icile parisien  à l ’âge de 
69 ans. A près avoir exercé quatorze m étiers d if
féren ts, dont ceux de cam elot, débardeur, rep ré 
sen tan t en m achines à écrire  e t chau ffeu r de 
tax i, B reffo rt trouva sa voie en  1933. E n tré  
comm e jo u rn a lis te  au  « C anard  enchaîné » il éc ri
v it une série d’histo ire  drôles, ironiques, pleines 
de verve, parfo is autobiographiques, qu i lui 
v a lu ren t le P rix  A lphonse A llais. Mais ce fu t avec 
« Irm a la Douce » q u ’il a tte ign it la célébrité.

AFIN DE PROPULSER LA 
CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
SUR LA VOIE DES RÉALISATIONS 
CONCRÈTES

Au moment où s’ouvre la nouvelle réunion de 
la Conférence du désarmement, la République

fédérale d’Allemagne (RFA), s’est déclarée prête 
à encourager toute solution qui soit de nature à 
rendre plus proche l’objectif d’un désarmement 
équilibré et soumis à un contrôle suffisant. En 
faisant cette déclaration à Genève, le délégué 
de la RFA auprès des organisations internatio
nales, M. S. Schnippenkoetter, a ajouté que la 
RFA, qui n’est pas membre de la Conférence 
du désarmement, était prête à participer à un 
échange de renseignements sismiques qui facili
terait le contrôle d’un arrêt total des essais 
d’armes nucléaires.

Face au problème de l’interdiction des armes 
biologiques et chimiques, la République fédé
rale d’Allemagne rappelle qu’elle a « renoncé 
en 1954, sous une forme obligatoire en droit 
international, à fabriquer des armes automati
ques, biologiques et chimiques » et qu’elle « porte 
un intérêt particulier à une solution globale de 
ces questions ».

Espérons que les gouvernements, qui partici
pent à la réunion de la Conférence du désarme
ment, s’inspireront de cette prise de position du 
gouvernement que préside le socialiste VV. Brandt, 
pour tenter enfin d’arriver à des résultats con
crets que la population du monde attend depuis 
la création déjà bien lointaine de cette décevante 
conférence. E. HL




